
 

 

 
 

 
 

  

   

  

INDEX ANALYTIQUE  

- A -

Absurdité (principe) 
Infraction de responsabilité abso-

lue, 628  
Voir aussi Interprétation des 
lois 

Abus de confiance 
Acte d’accusation re complice, 736  
Par un fonctionnaire public, 134  
Vices de consentement, 1027  

Abus de pouvoir 
Vices de consentement, 1025  

Accident 
Assimilation à l’erreur, 1032  
Et lien de causalité, 312  

Accusé 
Fardeau de la preuve, 239  

Acquittement 
Complicité après le fait, 826  
De l’auteur réel de l’infraction 

–  Responsabilité du complice,  
840  

Doute raisonnable, 219  
Fardeau de présentation de la  

preuve, 207, 210,  211  
Preuve contradictoire,  222, 224  
Preuve hors de tout doute raison-

nable, 194,  197, 204  
Troubles mentaux,  259, 957  

Acte d’accusation 
Actus reus de l’infraction, 265  

Complice, 735  
Complot, 737  

Acte continu ou affaire  
unique  continue (théorie),  
481  
Voir aussi  Lien de causalité,  
Preuve de la  mens rea de l’in-
fraction  

Acte  dangereux ou illégal 
Voir  Crime de mens rea ou de 
négligence 

Actus reus de  l’infraction,  
263, 264  

Acte involontaire, 279, 280,  1219,  
1295, 1296  

Acte posé par l’accusé,  275, 720,  
722  

Acte positif, 274,  275, 276  
–  Impératif constitutionnel,  

275  
Âge de  la victime, 295  
Caractère volontaire  de l’acte,  

276, 281  
–  Capacité de poser l’acte, 278  
–  Conscience de l’acte,  278  
– Intention de poser l’acte,  277  

Circonstance qui fait partie de  
l’infraction, 268, 477  

Complicité, 275  
Comportement de l’accusé, 267,  

268, 274  
– Écart marqué,  305  

Composantes, 273,  274, 295,  470  

1405  
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Concomitance avec  la  mens rea,  
479  

Conditions  sine qua non, 268  
Connaissance de tous les élé-

ments de l’infraction, 301  
Consentement de la v ictime,  295  
Conséquences du  comportement,  

301, 475  
–  Infraction sous-jacente, 305,  

475  
– Lien de causalité,  309  

Contrainte, 276, 723  
Crime de mens rea ou de  négli-

gence, 547  
Définition, 267  
Détermination de la  mort d’un  in-

dividu, 302  
Devoir d’agir, 283  
Élément nécessaire  pour qu’il  y  

ait  infraction, 268, 296  
Fait d’être en possession de  

quelque chose, 299  
–  Contrôle sur le  bien, 300, 301  
– Formes de possession, 300  

Fait de se trouver dans  un état,  
296, 299,  721, 769  

Heure de l’infraction, 295  
Intention, 404  
Interprétation judiciaire, 269  
Lien de causalité, voir Consé-

quences du comportement  
Omission d’agir, 281  
Paroles ou autres formes d’ex-

pression, 270  
Perspective de la réalisation de  

l’infraction, 265  
Présence,  721, 769  
Preuve de la  mens rea de  l’infrac-

tion, 469, 475  
Preuve hors de tout doute raison-

nable, 271  
Similitude, 271  

Statut de la  victime,  295  
Voir aussi  Lien de causalité,  
Omission d’agir  

Administration de  la 
justice 

Compétence provinciale,  66  
Rétroactivité d’une loi,  106  

Adolescent 
Achat de cigarettes par un adulte,  

724  
Voir aussi  Jeune contrevenant,  
Minorité pénale  

Aéronef (détournement), 13  

Affichage érotique, 74  

Âge 
Actus reus de l’infraction, 295  
Erreur de fait, 1050  
Minorité pénale, 877  

Agence de  sécurité 
Coopération, 14  

Agent  de la paix 
Entrave au travail, 79, 87, 294,  

1155  
Meurtre, 295  
Pouvoir discrétionnaire, 81  
Voies de fait sur un, 419, 477,  

1155  
Voir aussi  Policier 

Agression, 564  
Armée, 1134  
Consentement, 1012  
Défense de contrainte exclue,  

1236  
Défense d’intoxication volontaire,  

1162, 1166, 1167  
Voir aussi  Légitime défense,  
Voies  de fait  
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Agression sexuelle, 33, 183,  
423, 439, 473, 474, 567  

Acte dangereux,  564  
Actus reus de l’infraction, 275  
Avec lésions corporelles,  418  
Coauteur, 729  
Complice,  736, 762, 771, 775, 791,  

795, 854  
Consentement, 34, 699, 1009,  

1012, 1017, 1036, 1055  
–  Croyance  sincère mais erro-

née, 1042  
Défense de contrainte exclue, 

1236  
 

Défense d’intoxication volontaire,  
1144, 1161, 1166  

Désistement, 681  
Mens rea subjective, 370  
Plaisanterie, 1112  
Tentative, 659,  682, 692,  699  
Transmission du VIH, 1017  

Alcool, 1118  
Capacité d’apprécier le risque re  

crime de  mens rea, 579  
Voir aussi  Défense d’intoxica-
tion volontaire  

Alcoolémie (taux), 245, 1141  
Voir aussi  Défense d’intoxica-
tion volontaire  

Alcoolisme, 933, 936  
Voir aussi  Troubles mentaux  

Alibi 
Voir  Défense d’alibi 

Aliénation mentale, 883  
Common law, 359  

Voir aussi  Troubles mentaux 

Allemagne, 376, 1237  

Amende 
Non-paiement re présomption  

d’innocence, 180  

Amnésie, 922  
Voir aussi  Troubles mentaux  

Analphabétisme 
Capacité d’apprécier le risque re  

crime de  mens rea, 579, 580  

Analyse génétique à des  
fins médico-légales, 34, 109  

Angleterre 
Aspirant complice,  780  
Complicité, 741, 839  
Complicité de tentative,  779  
Contrainte re excuse  en common  

law, 1253  
Défense de nécessité,  1283  
Désistement, 683,  781  
Justice privée,  358  
Justice publique, 358  
Loi criminelle, 29  
Mens rea de l’infraction, 375  
Participants à une infraction, 719  
Preuve circonstancielle re arrêt  

Hodge, 221, 231,  237  
Tentative de commettre un crime,  

646, 650  
–  Commencement de l’exécu-

tion de l’infraction, 669, 677  
– Insouciance, 699  

Troubles mentaux,  943  
–  Atténuation de la  responsabi-

lité, 965  
Voir aussi  Common law 

Animal 
Protection, 27, 287  

Voir aussi  Cruauté envers les 
animaux 
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Apparence  de droit, 48,  
1076, 1133  
Voir aussi  Erreur de  droit 

Appel 
Doute raisonnable re erreur de  

droit, 196,  201  
Rétroactivité d’une loi,  114  

–  Dispositions relatives à la  
peine, 116,  119  

Arme, 668  
À autorisation restreinte, 721  
Défense des biens, 1213  
Possession prohibée, 439, 474,  

1134  

Arme à feu, 25, 34, 55, 78,  
106, 148, 151, 152, 784  

Arme prohibée, 668  
Braquer une,  419, 548  
Défense des biens, 1213  
Dissimulation, 471,  482  
Entreposage  négligent, 270, 546,  

549, 553  
Maniement  par  un policier,  585  
Négligence criminelle, 286  
Usage téméraire, 473,  505  
Utilisation négligente, 549, 550,  

556, 570  

Aspirant complice, 780  

Assistance 
Voir  Complicité, Complicité après 
le fait 

Assistance au suicide 
Voir  Suicide 

Association illicite 
Voir  Défense de contrainte, Re-
groupement illicite 

Attentat à la pudeur, 423  

Attouchement sexuel, 419  

Auteur réel [d’une 
infraction] 

Acolyte, 723,  850, 853  
Actus reus posé par le tiers inno-

cent, 724  
– Caractère inachevé, 725  

Adéquation avec le complice, 735,  
740  

Auteur intellectuel,  722  
Auteur matériel, 720  
Code criminel, 719  
Common law, 719  
Comportement du prévenu, 720,  

721  
Contrainte morale,  1228  
Culpabilité, 747  

– Du complice,  833  
Degré de responsabilité,  751  
Dirigeant d’une personne morale,  

721  
Distinction avec le complice,  743,  

746, 752  
État d’assujettissement, 724  
Exécution de l’infraction par un  

tiers à l’insu de celui-ci, 722, 723  
Faits et gestes du  tiers  innocent  

doivent relever directement de  
l’accusé, 724  

Imputabilité (critère), 720, 722,  
723  

Lien de causalité,  voir Culpabilité  
Manipulation  du tiers équivaut à  

l’actus reus de l’infraction, 725  
Preuve de la  culpabilité,  720  
Qualification, 719,  720, 730  
Tiers qui s’avère un  exécutant in-

conscient ou involontaire,  723  
Utilisation  d’un tiers de bonne foi,  

722  
Voir aussi  Coauteur, Complice  
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Auto-incrimination 
Voir  Privilège de non-incrimi-
nation 

Automatisme, 484, 893, 937,  
973  

Causes, 978  
Choc psychologique,  989  
Coups et blessures, 979  
Définition, 976  
Effet, 978  
Et contrainte, 1217  
Et troubles  mentaux, 985  
Intoxication, 980, 1121, 1122, 1148  
Maladie organique, 997  
Moyen de défense,  993  
Preuve, 1000  
Somnambulisme, 984  
Troubles du sommeil,  984  

Voir aussi  Défense d’automa-
tisme, Intoxication 

Automatisme découlant de 
troubles mentaux 
Voir  Troubles mentaux 

Auxiliaire 
Voir  Complice 

Aveuglement volontaire,  
383, 387  
Voir aussi  Ignorance volontaire,  
Mens rea de l’infraction  

Avortement, 25, 70, 74, 177  

- B -

Bagarre, 1012  

Belgique, 1237, 1254  
Auteur réel d’une infraction, 730  
Omission d’agir, 288  
Responsabilité du fait d’autrui,  

856  

Tentative de complicité, 779  

Bigamie 
Actus reus de l’infraction, 273  
Complice (acte d’accusation), 737  
Tentative, 704  

Black-out, 935, 1144  
Voir aussi  Troubles mentaux 

Blanchiment d’argent, 709  

Blessure grave, 162  
Voir aussi  Lésion corporelle  

Bonnes moeurs 
Voir  Moralité 

Bookmaking, 164  

- C -

Capacité d’apprécier le 
risque 
Voir  Crime de mens rea ou de 
négligence, Troubles mentaux 

Carte d e crédit, 481  

Causalité (critère) 
Voir  Lien de causalité 

Certitude morale  
(culpabilité d’un accusé),  
197, 200  
Voir aussi  Doute raisonnable 

Certitude suffisante  d’un 
texte de loi 
Voir  Imprécision 

Chantage 
Exécutant inconscient d’une in-

fraction, 723  
Voir aussi  Menace 
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Charte canadienne  des 
droits et libertés 

Application  à l’extérieur du Cana-
da, 89, 95  

Common law, 49  
Contrainte morale, 1230, 1235  
Défense de troubles  mentaux, 901  
Droit au silence, 188  
Fardeau de persuasion  - accusé,  

254  
Faute objective, 506  
Garanties juridiques, 39, 180, 182  
Historique législatif, 177  
Imprécision d’un  texte de loi,  121  
Influence sur le Code criminel, 33  

–  Développement d’une juris-
prudence canadienne, 35  

Interprétation des lois, 39, 42, 85,  
147  

Lien de causalité,  310  
Mens rea d’une infraction, 365  

– Connaissance imputée,  396  
Portée excessive d’une loi, 125  
Présomption d’innocence, 179,  

182  
Principe de la  légalité, 82  
Principe de non-rétroactivité,  502  
Rétroactivité d’une loi,  116  

–  Dispositions relatives à la  
peine, 118  

Valeurs, 42  
Voir aussi  Justice fondamentale 

Chili 
Omission d’agir, 288  

Chine, 16  

Chirurgien 
Devoir d’agir, 285  

Voir aussi  Médecin 

Clarté d’un texte de  loi 
Voir  Imprécision 

Coauteur [d’une  infraction] 
Contrainte morale,  732, 1228  
Définition, 727, 730,  731  
Dirigeant d’une personne morale,  

722  
Distinction avec l’auteur réel, 728  
Distinction avec  le complice,  730  
Exécution concertée (critère), 728  
Infraction réglementaire,  727  
Intention commune (critère), voir  

Participation concertée  
Moyens de défense,  727  
Participation concertée, 731  

–  Contrainte, 732, 734  
–  Sens de l’expression  «inten-

tion commune», 733  
Participation personnelle, 728  

Voir aussi  Auteur réel [d’une in-
fraction] 

Code criminel 
Absence de principes directeurs,  

31  
Critique, 31  
Devoir imposé,  285  
Historique, 29  

– Révision, 30  
Influence de la  Charte canadienne  

des droits et libertés, 33  
Influence du fondamentalisme,  

24  
Infraction, 44, 514, 517  
Intention du législateur, 170  
Interprétation, 35, 63  

– Rôle  de  la common law, 45  
Jurisprudence canadienne, 35  
Libellé similaire  à  un texte  pro-

vincial, 71  
Numérotation  des articles,  34  
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Pointillisme et détail, 31  
Valeurs, 26  

Voir aussi  Interprétation des  
lois  

Commission d’enquête 
Compétence provinciale,  66  

Commission d’enquête sur  
le crime  organisé, 67  

Commission de réforme du  
droit du Canada, 16, 32,  
155, 206, 279, 386, 446, 465,  
477, 669, 683, 780, 855, 871,  
969, 1005, 1014, 1205, 1215,  
1238, 1261, 1295  

Commission secrète 
Voir  Corruption 

Common law 
Application, 50  
Auteur réel d’une infraction, 719  
Définition, 43  
Développement, 49  
Devoir  d’agir, 286, 293  
État d’esprit coupable,  voir  Mens 

rea d’une infraction  
Imprécision d’un  texte de loi,  130  
Infraction, 44, 264  

–  Importance de la qualifica-
tion, 526  

Interprétation du Code  criminel, 
45, 46, 86  

 

Interprétation des lois, 42, 170,  
172  

Limites, 49  
Mens rea d’une infraction, 49, 358  
Méthodes d’interprétation, 50  
Modification, 50  

– Objectif, 51  
Moyen de   défense, 12, 47, 48, 1262  

Outrage au  tribunal, 89  
Présomption d’innocence, 179  
Principes applicables, 44  
Règles de preuve, 49  
Responsabilité pénale, 358  
Rôle, 45  
Rôle des juges, 42, 43  
Valeurs  de  la Charte, 49  

Compagnie 
Voir  Personne morale 

Complice, 719  
Acte d’accusation,  735  
Acte préparatoire, 766  
Adéquation avec l’auteur réel,  

735, 742  
Aide convenue préalablement à  la  

perpétration de l’infraction,  755  
Aide inefficace, 760  
Aide  ou encouragement, 761, 764,  

767, 805  
–  Inefficacité, 760  
–  Intention, 789  
–  Survenu spontanément, 755,  

757  
Aide postérieure convenue au  

préalable, 755  
Après le  fait,  820  
Choix du mode de poursuite, 742  
Complot, 737,  758, 785,  848  
Comportement du prévenu, 772  
Condamnation, 741  
Connaissance des circonstances  

constitutives de l’infraction, 793  
Contrainte, 749, 752,  859  
Culpabilité, 747,  784, 833  
Dangerosité (critère),  756, 758  
Degré de responsabilité,  751  

–  Cause substantielle de la  
mort, 752  

–  En fonction des modes de par-
ticipation, 754  
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Degré de turpitude, 756, 757, 808  
Désistement, 781,  862  
Directives  au jury, 739, 764,  765  
Dirigeant d’une personne morale,  

721  
Distinction avec l’auteur réel,  

743-754  
Distinction avec le  coauteur, 727,  

728, 730  
Élément matériel, 765  
Élément mental, 789  
Encouragement,  voir Aide ou en-

couragement  
Et conspirateur,  848  
Homicide involontaire coupable,  

796, 858  
Intoxication volontaire, 750, 859,  

1128  
Meurtre au premier degré,  748,  

752, 796,  842  
Mobile, 792  
Moyens de défense,  749  
Notion, 754  
Ordinaire, 735,  754  
Participation criminelle, 833  

–  Critère temporel,  754  
– Diversité  des modes, 764  

Peine, 742  
Présence lors du crime,  769  

– Pour prêter main-forte, 776  
Preuve, 739, 748  

– Corroboration, 740  
Question de fait, 719  
Question de droit, 719,  765  
Responsabilité, 833  
Violation d’une loi fédérale régle-

mentaire, 743  
Violation d’une loi pénale provin-

ciale, 744  
Voir aussi  Auteur réel [d’une in-
fraction], Complice - responsa-
bilité, Complicité, Complicité 
après le fait, Conseil 

Complice - responsabilité,  
833  

Absence d’infraction sanction-
nant la  conduite de l’auteur réel,  
834  

Acquittement de l’auteur réel, 840  
Autonomie de la culpabilité du  

complice,  836, 839  
Autonomie de la  mens rea, 842  
Comportement de l’auteur réel,  

833  
Emprunt de la criminalité (théo-

rie), 837  
Gravité de l’infraction, 842  
Infraction qui n’a pas été com-

mise, 844  
Innocence de l’auteur réel,  838  
Mise  en accusation,  837  
Moyen de défense,  749, 843,  859  

–  Contrainte, 749, 752,  859  
–  Désistement, 781,  862  
–  Intoxication volontaire, 750,  

859  
Pluralité d’acteurs, 836,  839  
Présence d’un  tiers, 836  
Preuve, 836, 851  
Procès du complice,  841  
Réalisation complète de l’actus  

reus  reproché à l’auteur réel,  835  
Responsabilité du fait d’autrui,  

757, 760,  800, 845  
–  Conditions d’ouverture,  847  
–  Pacte illégal d’entraide, 847  
–  Probabilité de la  réalisation  

de l’infraction connexe,  852  
–  Survenance d’une infraction  

connexe, 850,  854  
Tentative de complicité, 835  
Validité constitutionnelle re  arti-

cle 21(2) C.cr., 854  
–  Homicide involontaire coupa-

ble, 858  
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– Infraction à peine fixe, 857  
–  Infraction aux stigmates  

élevés, 856  
Verdict, 838  

Complicité 
Accompagnateur de l’auteur de  

l’infraction, 774  
Acquiescement passif, 759,  770,  

771  
– Badaud, 759, 776  

Concours passif, 772  
Connaissance imputée,  397  
Conseil,  voir Incitation  fructueu-

se, Incitation infructueuse  
De tentative,  665, 779  
Distinction avec la négligence cri-

minelle, 778  
Et connivence,  768  
Guet, 729, 742,  772, 780  
Homicide involontaire coupable,  

571, 747,  796, 853,  858  
Implication  d’une tierce personne  

dans l’actus reus de  l’infraction,  
275, 836  

Impunité implicite, 784,  818  
–  Indications du législateur,  

785  
–  Libellé du crime et économie  

de la  loi, 785  
Incitation fructueuse, 801, 834  

–  Élément matériel, 801  
–  Élément mental, 811  
– Lien de causalité,  809  

Incitation infructueuse, 760, 799,  
813  
–  Élément matériel, 813  
– Élément mental, 816  

Infraction de possession, 300,  765  
Inobservation d’une obligation ju-

ridique, 777  
Intention, 789  

Intention de perpétrer soi-même  
l’infraction, 722, 790  

Intimidation, 772  
Lien de causalité,  324, 747,  760,  

782, 809,  850, 863  
Pacte illégal d’entraide, 845, 847  
Par  assistance, 760, 767  
Par encouragement,  761, 764  
Par insouciance, 793  
Regroupement illicite, 758,  846,  

847  
Solidarité, 773  
Témoin d’une infraction, voir Ac-

quiescement passif  
Voyeurisme, 771, 773,  775  

Voir aussi  Complice, Conseil,  
Tentative de complicité  

Complicité  après le fait,  
719, 741, 754, 755, 792, 820  

Acquittement du fuyard, 826  
Avertissement au  fuyard, 828  
Bénéficiaire de l’assistance,  827  
Condamnation du fuyard, 825  
Connaissance de la participation  

du tiers à une infraction, 830  
–  Erreur de droit, 831  
– Erreur de fait, 831  

Conseil, 827  
Dangerosité, 821  
Fondement, 822  
Forme de l’assistance, 827  
Illicéité  de la conduite du com-

plice après le  fait,  826  
Illicéité de la  conduite du fuyard,  

823  
Inaction, 828  
Infraction autonome, 821  
Infraction  d’assistance au fuyard,  

823  
Insouciance, 833  
Intention spécifique de favoriser  

la fuite,  832  
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Irresponsabilité du tiers,  826  
Mens rea, 829  
Moment de l’assistance, 754, 826  
Objet, 821  
Objet de l’assistance, 829  
Offre de venir en  aide, 829  
Preuve de la participation du  

tiers, 824  
Procès, 824  
Suppression  d’élément de preuve,  

827  
Témoin  d’un crime,  833  
Tentative, 822,  829  

Complot [en vue d e  
commettre une infraction],  
89, 91, 661, 711  

Acte d’accusation,  737  
Complice, 737, 785,  845  
Complice et conspirateur,  848  
Contrainte, 1245, 1256  
Dangerosité re regroupement  il-

licite, 758, 847  
Défense de désistement, 684  
Défense de plaisanterie, 1106  
Défense  d’impossibilité, 711  
Degré de turpitude, 758  
Dessein illicite, 92  
Existence d’une entente illégale,  

849  
Formation, 848  
Infraction commise à l’étranger,  

92  
–  Exception  au principe de la  

territorialité, 93  
Infraction supplémentaire, 851,  

854  
Insouciance, 699  
Preuve, 740, 848  
Responsabilité du fait d’autrui,  

845  
Tentative, 661  

Comportement 
Actus reus de l’infraction, 267  
Caractère intentionnel, 405  
Caractère négligent, 548  
Caractéristiques du droit pénal,  

21  
Criminalisation, 24  

– Valeurs  du  Code criminel, 26  
Criminel  

–  Constitutionnalité d’une loi,  
58, 69  

–  Gravité, 61  
–  Norme de l’écart marqué, 63,  

305, 362,  363, 380,  450, 507,  
510  

Décriminalisation (tendance),  24,  
25  

Importance accrue  accordée par le  
législateur fédéral, 25  

Mens rea de l’infraction, 362  
Négligence  

–  Écart marqué de la norme de  
diligence raisonnable, 537  

Voir aussi  Actus reus de l’infrac-
tion, Mens rea de l’infraction 

Concomitance de  l’actus  
reus avec la  mens rea, 479,  
484  

Acte continu,  481  
Série d’actes faisant partie de  la  

même transaction,  480  

Concurrence, 527  

Conduite avec facultés  
affaiblies, 25, 116, 141, 473,  
567  

Acte dangereux,  564  
Actus reus de l’infraction, 269,  

298, 314,  1117, 1118  
Défense d’ivresse extrême, 1159  
Défense de nécessité,  1270, 1279  
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Mens rea de l’infraction, 421, 440,  
1118  

Tentative, 655  

Conduite dangereuse, 63,  
213, 381, 473, 543, 567  

Acte dangereux, 554, 555, 558,  
559  

Actus reus de l’infraction, 295  
Causant la mort  

– Lien de causalité,  320, 329  
Élément essentiel de l’infraction,  

465  
Gravité de l’infraction, 461  
Maladie soudaine et imprévue,  

557, 558,  560  
Négligence criminelle, 460,  463  
Prise de médicaments, 557,  560  

Conflit de lois 
Erreur de droit, 1080  

Confusion grave, 931  
Voir aussi  Troubles mentaux  

Connaissance des éléments 
constitutifs de  l’infraction 
Voir  Mens rea de l’infraction 

Connivence, 768  

Conscience de  culpabilité 
Conduite de l’accusé après le fait,  

501  
Directives  au jury,  500, 503  
Portée de la  déduction, 500  
Pertinence de la  preuve, 500  
Preuve de la  déduction, 501  
Valeur probante de la  déduction,  

502  

Conseil 
Aggravation de la responsabilité,  

757, 808  

Amener (sens), 807  
Communication, 815  
Complicité après le  fait,  827  
Conseiller (sens), 802,  806, 814  
Démarche arrêtée, 803  
Distinction entre le complice ordi-

naire et l’instigateur, 805  
Élément de persuasion, 804  
Élément mental, 811, 816  

– Caractéristiques, 812  
Existence, 802  
Impossibilité, 816  
Intoxication, 818  
Lien de causalité,  809  
Objet, 801  
Personne conseillée en  mesure  de  

commettre l’infraction,  820  
Plaisanterie, 817, 818  
Portée, 802  
Règles de preuve, 740  
Tentative, 663  

Voir aussi  Complicité 

Consentement 
Absence ou révocation, 1009, 1030  
Agression à caractère  physique,  

1012  
Agression sexuelle, 1012, 1017  
Assistance au  suicide, 1020  
Élément de l’infraction, 273, 295  
Erreur de fait, 1051  
Euthanasie, 1019  
Exprès  ou tacite, 1011  
Incapacité de former le, 1027  
Libre et volontaire, 1011  
Limites, 1019  
Portée, 1012  
Vices de, 1022  

– Causes, 1023  
Voir aussi  Défense de consente-
ment 



1416 TRAITÉ DE DROIT PÉNAL CANADIEN 

Conspirateur 
Voir  Complot 

Constitution du Canada 
Sources du droit pénal,  38  

Voir aussi  Charte canadienne 
des droits  et libertés 

Contrainte, 47, 48, 499, 727,  
732, 806, 872  

Absence d’association illicite,  
1245, 1256  

Auteur réel d’une infraction, 1227  
Caractère imparable de la mena-

ce, 1244, 1251  
Caractère sérieux de la  menace,  

1243, 1250  
Causalité, 1230  
Coauteur d’une infraction, 732,  

1227, 1228  
Complice d’une infraction, 749,  

752, 859  
Conditions d’ouverture, 1229,  

1243, 1247  
–  Contraires à la C harte, 1230,  

1235  
Consentement, 1023  
Contexte de la  menace, 1247  
Croyance de l’accusé, 1243, 1250  
Et automatisme, 1217  
Et légitime  défense, 1224  
Et nécessité,  1220, 1262  

– Choix de l’infraction, 1222  
–  Proportionnalité (critère),  

1223  
Exclusion de certains crimes,  

1235  
Excuse, 1227, 1247  
Exécutant involontaire d’une in-

fraction, 723  
Fardeau  de  la preuve,  1257  
Femme mariée,  1258  
Inceste, 1258  
Infraction réglementaire,  1227  

Menace immédiatement exécu-
toire, 1233, 1248  

Menace tacite, 1241, 1248  
Meurtre, 1218, 1237  

–  Proportionnalité de la peine,  
1240  

– Stigmates, 1239  
Morale, 1218, 1225  

–  Fondement, 1219  
– Preuve de  mens rea, 1225  

Objet  de  la menace, 1240, 1247  
Parents, 1258  
Peine, 1228  
Physique, 1217  

–  Caractère volontaire de l’ac-
tus reus, 1219  

Préjudice corporel, 1240  
Préjudice patrimonial, 1242  
Préjudice  psychologique, 1241  
Présence de l’auteur  des menaces,  

1231  
Recours aux forces policières,  

1255  

Contrefaçon, 722  
Voir aussi  Document  

Contre-interrogatoire 
Droit au  silence re coaccusé  in-

criminé, 189  
Passé sexuel,  110  
Présomption d’innocence, 183  

Corporation 
Voir  Personne morale 

Corruption, 175, 369  
Actus reus de l’infraction, 269,  

271, 274  

Crime contre l’humanité,  
33, 94, 106  

Défense de contrainte, 1238  
Mens rea  subjective, 370, 542  

– Connaissance imputée,  397  
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Crime  de guerre, 33, 94, 106  
Mens rea  subjective, 370, 542  

– Connaissance imputée,  397  

Crime de  mens rea ou de  
négligence, 506, 507, 572  

Absence de prévisibilité objective  
du préjudice, 540  

Activité dangereuse, 537, 539,  
549, 550  
–  Contexte législatif,  554  
–  Écart marqué par rapport à  

la norme, 555,  573  
Capacité d’apprécier l e risque,  

575, 578,  582  
–  Crime commis par inadver-

tance, 579  
–  Déficience mentale, 580  
–  Facteurs affectant la capa-

cité, 580  
–  Fondement juridique, 578  
–  Justification sociale, 579  
–  Maladie soudaine et impré-

vue, 581  
Caractère négligent du comporte-

ment, 548  
– Démarche à suivre, 577  

Complice, 753  
Conséquence de l’actus reus, 546,  

547  
Conséquence imprévue de l’in-

culpé, 563  
Critère objectif de la négligence,  

539, 541,  548, 575,  1038  
–  Atténuation, 557  
– Norme  retenue, 575  

Défense d’erreur de fait, 1035  
Facteurs propres à l’inculpé,  576,  

583, 588  
–  Moyens de défense,  587  
–  Personne capable de maî-

triser une défaillance  ou fai-
blesse, 577  

–  Personne raisonnable hypo-
thétique (concept),  584, 590  

Fondement  de  la négligence,  537  
Infraction prévue au Code cri-

minel, 515,  517  
Intoxication volontaire, 1118  
Mal  causé par les criminels,  569  
Négligence consciente,  539  
Norme de diligence raisonnable,  

537, 548,  586  
– Activités réglementées, 586  
–  Application, 538  
–  Écart  marqué, 537,  540, 549,  

572, 575  
Norme sociale minimale,  552  
Objet, 542  
Perception de l’accusé,  559  
Personne moralement innocente,  

538  
Preuve, 540  
Prévision objective  des résultats,  

563, 578  
– Démarche à suivre, 576  

Résultat fondé sur une infraction  
sous-jacente, 561, 564  
– Arrêt DeSousa, 561  

Tentative, 689  
Voir aussi  Conduite dangereuse,  
Homicide involontaire coupa-
ble 

Crime économique, 93  

Crime imaginaire 
Voir  Tentative de commettre 
une infraction  inexistante 

Criminalistique, 17  

Criminalité 
Caractéristiques démographi-

ques, 3  
Chez les jeunes, 3  
Chiffre noir,  1  
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Conséquences, 2  
Contrevenant 

– Portrait type,  4  
Coût économique, 3  

– D’un détenu, 4  
Coût social, 3  
Droit de l’État de  punir, 4  
Économique, 14  
Évolution, 33  
Informatique, 14  
Infractions non signalées, 2  
Prévention, 4  
Répercussions sociales,  2  
Selon le sexe, 3  
Statistiques, 1  
Taux, 1, 2  

Criminologie, 17  

Croyance au consentement  
de la victime, 48, 1009, 1036  
Voir aussi  Défense de consente-
ment, Défense d’erreur de fait,  
Erreur de fait  

Croyance sincère mais  
erronée à l’existence d’un  
fait, 48  
Voir aussi  Défense d’erreur de  
fait  

Cruauté  envers les  
animaux, 26, 161, 287, 310  

- D -

Décence publique, 27, 169,  
1113  

Décès 
Cause exacte,  302  
Critères, 303  
Détermination du moment,  302  
En dépit de  l’acte ou de l’omission  

d’agir, 314  

Fait de hâter le, 326  
Légitime défense,  1200  
Menaces, peur  ou influence sur  

l’esprit de la  victime,  347  
Négligence criminelle, 465  
Refus de traitement  médical, 339  
Traitement des blessures, 337,  

343  
Voir aussi  Lien de causalité,  
Traitement médical  

Décriminalisation  
(tendance), 5, 24  

Défense 
Catégories, 871, 1169  
Causes de non-responsabilité  

pénale, 872  
Excuse, 872, 1169  
Exemption, 872,  877  
Justification, 872,  1169  

Voir aussi au moyen de défense 
spécifique 

Défense d’abandon 
Voir  Désistement 

Défense d’agent de la paix,  
1081  

Défense d’alibi, 871  
Droit  au silence, 188,  193  

Défense d’aliénation 
mentale 
Voir  Défense de troubles men-
taux 

Défense d’automatisme, 11,  
48, 278, 948, 973, 993  

Conditions d’admissibilité,  999  
Conséquences, 1004  
Formes d’expression de  l’automa-

tisme, 975  
Propositions de réforme, 1005  
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Sans troubles  mentaux, 974  
Voir aussi  Automatisme, Intoxi-
cation  

Défense des biens, 1206  
Arme à feu, 1213  
Force nécessaire (notion),  1211  

–  Circonstances, 1212  
–  Croyance raisonnable de  

l’utilisateur, 1214  
Intrus (notion), 1209  
Légitime défense,  1208  
Propositions de réforme, 1215  
Résistance physique  de l’intrus,  

1208  
Sécurité physique  de l’intrus,  

1207  

Défense  de consentement, 
48, 142, 1009, 1028, 1051  

Conditions d’ouverture,  1055  
Fondement, 1009  
Situation de faits,  1056  

Voir aussi  Consentement  

Défense  de contrainte 
Voir  Contrainte 

Défense  de désistement 
Voir  Désistement 

Défense de détresse, 1286  
Voir aussi  Défense de nécessité  

Défense  de diligence  
raisonnable, 48, 182, 257,  
260, 366, 368, 529, 532, 603,  
1029, 1073, 1292  

Responsabilité stricte,  605  
Voir aussi  Diligence raisonnable 
ainsi qu’à l’infraction spécifique 

Défense d’erreur de  fait,  
1034  

Caractère erroné de  la croyance,  
1036  

Croyance sincère mais erronée,  
1042, 1043  
– Motifs raisonnables, 1043  
– Preuve plausible, 1044  

Degré minimal de faute,  1035  
Incidence, 1034  
Légitime défense,  1037  
Perception honnête et sincère des  

faits, 1038  
Raisonnable, 33, 34, 1035, 1182  
Suppression de la  faute, 1034  
Sur  le consentement, 1028, 1036  
Vraisemblance, 1040, 1049  

Voir aussi  Erreur de  fait 

Défense de force excessive 
Voir  Légitime défense 

Défense d’impossibilité,  
610, 611, 1289  

Caractéristiques  
–  Extériorité, 1293, 1294  
– Invincibilité, 1293, 1294  

Diligence raisonnable, 1292  
Et défense de nécessité,  1291  
Impossibilité  absolue, 1292  
Impossibilité de se conformer à  la  

loi, 1293  
Preuve, 1294  
Source de l’impossibilité, 1290  

Défense d’intoxication  
volontaire, 11, 34, 41, 47, 49,  
693, 1117  

Absence d’intention spécifique  
dans le texte d’incrimination,  
1128  

Catégories d’infractions,  1124  
Complice d’une infraction, 750,  

790, 838,  859  
Conditions d’ouverture,  1124  
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Distinction entre intention géné-
rale et spécifique, 425, 1123,  
1127, 1156  
–  Atténuation, 1131  
–  Complexité soi-disant accrue  

de l’élément mental, 1125,  
1131, 1156  

–  Gravité accrue de  la peine,  
1126  

– Infraction incluse, 1127  
Élément disculpatoire, 1121  
Et l’actus reus, 1117  
Incidence sur d’autres moyens de  

défense, 1120, 1132  
Infraction d’intention générale, 

1144, 1153  
 

Infraction d’intention spécifique,  
1124, 1125, 1128, 1133  

Infraction de négligence, 1118  
Instigation, 818  
Tentative, 692  

Voir aussi  Intoxication volon-
taire 

Défense d’intoxication  
volontaire - infraction  
d’intention générale, 1144  

Atteinte minimale  (critère), 1166  
Avenir constitutionnel de l’arrêt  

Daviault, 1151-1159  
Avenir constitutionnel de l’article  

33.1 C.cr., 1162  
Conditions d’ouverture,  1151  
Conditions de recevabilité  re  arrêt  

Daviault, 1147  
Conduite avec facultés affaiblies,  

1159  
Degré extrême d’intoxication,  

1148  
Degré moindre d’intoxication,  

1153  
Expertise médicale, 1149  
Fardeau de la  persuasion, 1149  

Infraction ne portant pas sur l’in-
tégrité physique  d’autrui, 1144  

Infraction portant sur l’intégrité  
physique d’autrui, 1161  

Perception des circonstances par  
le prévenu, 1153  

Perception des  conséquences par  
le prévenu, 1156  

Perception du degré de risque par  
le prévenu, 1157  

Voir aussi à l’infraction spécifique  

Défense d’intoxication  
volontaire - infraction  
d’intention spécifique,  
1124, 1125, 1128, 1133  

Conditions d’ouverture,  1143  
Degré d’ivresse nécessaire,  1140-

1143  
Directives au jury, 489, 1135,  

1137, 1141  
Doute raisonnable, 1135, 1143  
Examen de la  preuve, 1140  
Incapacité (notion),  1137  

– Exposé en  deux temps,  1137  
Intention (notion),  1134  
Prévision d’une conséquence pré-

visible, 1139  
Vraisemblance, 1140  

Voir aussi à l’infraction spécifique  

Défense d’intoxication  
volontaire extrême, 47, 49,  
182, 198, 257, 1147  

Défense d’ivresse, 212, 727,  
750, 937, 1119, 1120  
Voir aussi  Défense d’intoxica-
tion volontaire 

Défense  de nécessité, 12,  
47, 499, 610, 631, 872, 873  

Appréciation de l’urgence,  1272  
–  Critère mixte, 1273  
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Caractère  inéluctable de l’infrac-
tion, 1276  

Conditions d’ouverture,  1268  
– Droit anglais, 1283  

Contexte d’urgence, 1279  
Degré d’intensité de la  crise, 1279  
Détresse, 1286  
Durée de l’urgence,  1271  
Et  contrainte morale, 1220, 1262  
Et défense d’impossibilité,  1291  
Excuse de common law, 1263,  

1267  
Fardeau  de  la preuve,  1285  
Fondement, 1261, 1263  
Hiérarchie  des maux, 1281  
Impécuniosité, 1280  
Infraction réglementaire,  1263  
Mal bénin re devoir de résistance,  

1276  
Mal sérieux re devoir de recourir  

à une solution légale,  1277  
Meurtre, 1281, 1284  
Péril imprévisible, 1274  
Possibilité de s’adresser  au tribu-

nal, 1280  
Proportionnalité de l’infraction re  

mal évité, 1281  
Protection du patrimoine, 1282  
Source de l’urgence,  1268  

Voir aussi à l’infraction spécifique  

Défense  de la personne 
Voir  Légitime défense 

Défense  de plaisanterie,  
412, 693, 817, 1101  

Absence de connaissance d’un  
élément matériel, 1102  

Absence d’intention ultérieure,  
1105  

Absence d’un autre élément men-
tal particulier, 1107  

Défense d’intoxication volontaire,  
1133  

Excuse légitime, 1110  
Incidence sur l’actus reus, 1113  
Incidence sur la  mens rea, 1102  
Intention frauduleuse, 1107  
Irrecevabilité, 1112  
Recevabilité, 1114  

Voir aussi à l’infraction spécifique  

Défense de provocation,  
212, 1120, 1170, 1198  

Défense  de renonciation 
Voir  Désistement 

Défense  de troubles  
mentaux, 11, 55, 182, 198,  
218, 257, 378, 883, 963, 967  

Appréciation de la  preuve, 953  
Atténuation de la responsabilité,  

964  
Caractéristiques, 905, 914  
Complicité, 837  
Conscience de culpabilité, 500  
Définition juridique, 885  
Doute raisonnable sur l’état de  

santé mentale, 258,  946  
Prépondérance de preuve, 950,  

971  
Présomption de santé d’esprit,  

257, 258,  942, 946  
Preuve de la  poursuite,  259  

Voir aussi  Troubles mentaux 

Défense  de vérité, 259, 260  

Défense pleine et entière 
Divulgation de  la preuve avant  le  

procès, 189, 190  
Droit au silence, 188  

–  Incrimination d’un  coaccusé,  
189  
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Imprécision d’un  texte de loi,  130  
Présomption d’innocence, 180  

Déficience mentale 
Capacité d’apprécier le risque re  

crime de  mens rea, 580  

Définition 
Actus reus de l’infraction, 265, 267  
Analyse contextuelle, 167  
Auteur réel d’une infraction, 720,  

722  
Automatisme, 976  
Coauteur d’une infraction, 727  
Common law, 43  
Complicité, 735, 760,  776  
Conduite dangereuse, 460  
Conseiller, 802  
Contrainte, 1217  
Doute raisonnable, 195  
Droit criminel, 9,  61  
Droit pénal, 9,  21  
Droit pénal de fond  ou droit subs-

tantiel, 10  
Droit pénal de forme,  10,  12  
Droit pénal général, 10  
Droit pénal spécial, 12  
Effet rétrospectif d’une loi,  99  
Erreur de droit, 1032  
Erreur de fait, 1031  
Ignorance volontaire, 387  
Infraction, 10, 19, 469  
Infraction de  mens rea, 369  
Infraction de responsabilité ab-

solue, 619  
Infraction de  responsabilité  

stricte, 604  
Infraction incluse, 214  
Insouciance, 436,  445  
Intention, 405  
Intention générale, 407  
Intention spécifique,  407  

Intentionnellement ou  avec l’in-
tention de,  416  

Intrus, 1209  
Légitime défense,  1171  
Lien de causalité,  309  
Maladie mentale, 887  
Mens rea  subjective, 362, 373  
Meurtre, 406  
Négligence, 537  
Négligence criminelle, 447  
Omission d’agir, 281  
Outrage au  tribunal, 89, 90  
Pacte de suicide,  408  
Possession re  actus reus d’une  in-

fraction, 300  
Présomption d’innocence, 179  
Preuve circonstancielle,  232  
Preuve directe,  232  
Preuve hors de tout doute   

raisonnable, 211,  215  
Preuve  prima facie, 211  
Principe de la  légalité, 81  
Procédure pénale,  12  
Provocation, 1198  
Tentative, 643  
Trouble mental, 896, 916  
Vol, 1076  

Délire, 931  
Voir aussi  Troubles mentaux  

Delirium tremens, 934  
Voir aussi  Troubles mentaux 

Délit  de fuite, 71, 166, 244,  
478, 490, 500, 666, 1280  

Démence, 931  
Voir aussi  Troubles mentaux  

Dénonciation 
Initiation d’une poursuite, 20  
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Désistement 
Absence d’intention illicite, 682  
Antérieur à la  consommation de  

l’infraction, 681  
Après le commencement d’exécu-

tion mais avant la consomma-
tion de l’infraction,  682  

Complice, 781, 862  
–  Communication du repentir,  

868  
–  Moment du repentir, 864  
–  Rupture du lien  de causalité,  

863  
– Sincérité du repentir, 865  

Infraction de complot, 684  
Infraction de tentative, 680  
Infraction d’instigation, 815  
Moyen de défense,  682, 782  
Postérieur à la consommation de  

l’infraction, 680  
Risque de préjudice (facteur), 684  

Désordre 
Voir  Troubler la paix 

Dessein illicite, 92  

Détecteur de radar, 270  

Détermination  de la peine,  
34  

Présomption d’innocence, 184  
Voir aussi  Peine 

Devoir d’agir 
Négligence criminelle, 286  
Protection de l’intérêt public, 287  
Protection de la  personne, 283  

– Lien de parenté, 283  
Protection de la  propriété d’au-

trui, 283  
Situation dangereuse, 285  

Voir aussi  Négligence crimi-
nelle, Omission  d’agir 

Diabète, 997  

Diffusion de  fausses  
nouvelles, 34, 126, 137  

Diligence raisonnable 
Défense  d’impossibilité, 1292  
Norme, 537,  573, 586  
Texte de loi,  598  

Voir aussi  Crime de mens rea ou 
de négligence, Défense de dili-
gence raisonnable 

Directives au jury 
Appréciation des témoignages,  

224  
Complicité, 739  
Concomitance de l’actus reus avec  

la  mens rea, 479  
Conscience de culpabilité, 500,  

503  
Crédibilité  de  l’accusé re témoi-

gnage, 222  
Degré de preuve requise,  226, 227  
Doute raisonnable, 195-197, 201-

204, 225  
–  Ferme conviction de la culpa-

bilité, 230  
–  Formulation, 226,  228, 229,  

230  
– Verdict, 220  

Droit au silence, 189  
Fardeau  de persuasion re preuve,  

215  
Ignorance volontaire, 395  
Intoxication volontaire, 489,  

1135, 1137, 1141  
Légitime défense,  1173  
Présomption d’innocence, 182  
Preuve d’actes similaires,  493  
Preuve circonstancielle,  233, 235  
Témoignages contradictoires, 223  
Tentative de commettre un  crime  

–  Infraction incluse, 649  
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Troubles mentaux,  955  

Dirigeant d’une entreprise 
Voir  Personne morale 

Dissociation de  l’esprit, 937  
Voir aussi  Troubles mentaux  

Divulgation  de la preuve 
Avant  le procès, 189  
Droit à la communication de  la  

preuve, 190  
Moment de la  divulgation, 190  
Présomption d’innocence, 189  

Voir aussi  Fardeau de la preuve 

Doute raisonnable 
Absence de mobile, 499  
Acquittement de l’accusé, 197,  

217, 219,  224  
Application de la  norme,  220, 221  
Certitude morale de la culpabilité  

de l’accusé, 197, 200  
Crédibilité  des témoins, 222,  223  
Définition, 195, 199,  200  
Diligence raisonnable, 540  
Directives au  jury, 197, 201-204,  

220, 224,  225  
Erreur de droit, 201-204, 221  
État de santé  mentale,  258  
Explication  raisonnable du doute  

re  juré,  204, 230  
Ferme conviction de la culpa-

bilité, 230  
Fondé sur  des probabilités,  199  
Fondé sur la raison,  201  
Formulation, voir Directives au  

jury  
Formulation incorrecte ou  insuf-

fisante, 196,  201, 202  
Impact du concept,  196  

– En faveur de l’accusé, 196  

Intoxication volontaire, 1135,  
1143  

Lien de causalité,  313, 314,  354  
Mens rea de l’infraction, 362  
Présentation de  la preuve, 208,  

210, 211  
Preuve, 215, 508  

– De l’accusé,  242  
– De la  Couronne, 219  

Preuve circonstancielle re arrêt  
Hodge, 221, 231  

Preuve contradictoire,  222, 224  
Preuve incertaine,  204  
Preuve insuffisante,  198  
Règle, 194,  198  
Sources, 218  
Témoignage  

– Appréciation, 224  
– De l’accusé,  222  

Troubles mentaux,  946  
Verdict de culpabilité, 219  

– Unanimité du jury, 220  

Droit à la communication 
de la preuve 
Voir  Divulgation  de la preuve 

Droit à une défense pleine 
et entière 
Voir  Défense pleine et entière 

Droit au silence 
Absence de preuve complète, 192,  

193  
Au cours du procès,  190  
Au stade de l’enquête,  188  
Avant  le procès, 188  

– Limites, 188  
Directives  au jury,  189  
Fondement, 192  
Incrimination  d’un coaccusé,  189  
Présomption d’innocence, 180, 

187, 190,  218  
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Privilège de non-incrimination,  
191  

Silence admissible en preuve, 193  

Droit d’auteur, 390  

Droit canonique 
Influence sur la doctrine de la res-

ponsabilité morale, 359  

Droit civil 
Distinction avec le droit  pénal,  20  

–  Au niveau de la  responsabi-
lité, 20  

–  Objectifs de la  sanction, 20  

Droit criminel 
Clarté de la  loi, 121  
Compétence législative, 60, 516  

–  Des provinces, 54  
– Du fédéral, 53  

Définition, 9, 61  
Extension  à des cas non prévus  

par la  loi, 86  
Interprétation, 63  
Objectifs, 60  

–  Énumération jurispruden-
tielle, 61  

Portée, 53  
Texte de loi,  54  

Voir aussi  Infraction de nature 
criminelle, Loi de nature crimi-
nelle 

Droit international 
Compétence d’un tribunal ca-

nadien, 95  

Droit pénal  
Abolition, 4  
Caractéristiques, 19  
Comparé, 15  
Définition, 9  
De fond  ou droit substantiel, 10  

De forme,  10, 12  
Des affaires, 14  
Distinction avec  le droit  civil, 20  
Division, 10  
Doute raisonnable, 218  
Droit répressif ou coercitif, 21  
Économique, 14  
Et morale, 23  
Évolution, 26  
Fédéral, 10, 64  
Général, 10  
Infraction de responsabilité abso-

lue, 509  
International, 13  
Jurisprudence, 42  
Légalité, voir Principe de la léga-

lité  
Nouveaux domaines, 13  
Objectifs, 23  
Partage des  compétences, 38  
Portée, 53  
Présomption d’innocence, 181  
Principe de la  légalité, 81  
Provincial, 10  
Sanction, 20  
Sciences connexes, 17  
Sources, 29  

–  Code criminel, 29  
–  Constitutionnelles, 38  
– Lois de nature  pénale, 35  

Spécial, 10, 12  
Voir aussi  Code criminel [ca-
nadien],  Sanction pénale 

Droit public 
Droit pénal, 9  

Droits acquis 
Principe de la non-rétroactivité  

d’une loi, 101  
Rétroactivité d’une loi,  115  
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Droits fondamentaux 
Garanties juridiques,  39  
Objectifs du droit pénal,  23, 38  
Valeurs  du Code criminel, 26  

Voir aussi  Charte canadienne 
des droits  et libertés 

Duel, 800  
Voir aussi  Sport  

- E -

Échantillon d’haleine, 141  

Écoute électronique, 108  

Élément matériel de 
l’infraction 
Voir  Actus reus de l’infraction 

Élément mental de 
l’infraction 
Voir  Mens rea de l’infraction 

Employeur 
Responsabilité pénale, 722  

Voir aussi  Personne morale 

Emprisonnement, 57, 509,  
510, 515, 517, 530, 533  

Infraction de responsabilité ab-
solue,  619, 621, 623, 624, 625,  
629  

Infraction  de responsabilité stric-
te, 600, 617  

Endroit public, 164  

Enfant 
Abandon, 290  
Décès provoqué par l’influence  

sur l’esprit, 348  
Enlèvement, 33, 149  

–  Actus reus de  l’infraction, 273  
–  Mens rea de l’infraction, 420,  

421, 426  

Imputation de l’infraction à un  
adulte, 723, 819,  820  

Incitation à commettre une in-
fraction, 818  

Incitation à des  contacts sexuels,  
800, 803,  818, 819,  820, 1134  

Minorité pénale, 877  
Protection, 46  
Témoignage, 109  

Voir aussi  Infraction d’ordre 
sexuel, Minorité pénale 

Enlèvement, 420, 1236, 1273  

Enquête préliminaire 
Droit au silence, 188  
Fardeau de présentation de la  

preuve, 207  

Enquête publique 
Voir  Commission d’enquête 

Entrave à la justice, 416  
Complicité après le  fait,  822  

Épilepsie psychomotrice,  
926, 997  
Voir aussi  Troubles mentaux 

Époux 
Aide  au conjoint, 827  

Erreur, 11, 1031  
Accident, 1032  

Erreur de  droit, 1032, 1071,  
1098  

Apparence de droit, 1076  
– Critères, 1078  

Causée par une  source officielle  
[personne en autorité], 1089,  
1093  

Complicité après le  fait,  831  
Défense de diligence  raisonnable,  

609, 1073  
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Distinction avec  l’erreur de fait,  
1033  

Doute raisonnable, 198,  202, 203  
Droit positif, 1075  
Erreur extra-pénale, 1082   
État d’esprit spécifique,  1079  
État mental ou  physique, 1085  
Interprétation erronée d’une déci-

sion judiciaire, 1095  
Jurisprudence, 1088  
Obéissance aux  lois,  1080  
Outrage au  tribunal, 89  
Portée, 1073  
Preuve contradictoire,  223  
Publication d’un  texte de loi,  1085  
Tentative, 712  

Erreur de  fait, 257, 607, 611,  
1034  

Âge, 1050  
Consentement, 1051  
Dans la  loi, 1050  
Disculpatoire, 1031  
Distinction avec  l’erreur de droit,  

1033  
Et ignorance, 1032  
Exécutant inconscient d’une in-

fraction, 723  
Incriminante, 712,  713, 1031  
Légitime défense,  1183  
Principes, 1034  
Transfert de  mens rea, 1057, 1062  

Voir aussi  Défense d’erreur de 
fait 

État 
Décriminalisation de certains  

comportements, 5  
Droit d’intervention, 19  
Droit de punir, 4  
Preuve de culpabilité  d’un accusé,  

183  
Protection, 26  

Rôle, 5  
Souveraineté, 95  

État d’esprit  coupable 
Voir  Mens rea de l’infraction 

État étranger, 91, 93  
Protection, 27  

État mental blâmable ou 
coupable 
Voir  Mens rea de l’infraction 

États-Unis, 95, 148, 154, 943,  
945  

Euthanasie [médicale], 347,  
496  

Consentement re limites, 1019  

Évasion 
Complice (acte d’accusation), 737  
Défense de nécessité,  1261, 1277  

Évasion fiscale, 37, 57, 514  

Excuse 
Cause de non-responsabilité  

pénale, 872, 1169  
Contrainte morale,  1227  
Défense de contrainte, 1247  
Défense de nécessité,  1263, 1267   

Excuse légitime, 1262  
Défense de plaisanterie, 1110  

Exemption 
Cause de non-responsabilité  

pénale, 872  
Minorité pénale, 877  
Troubles mentaux pénaux, 883  

Exploitation sexuelle par  
des adultes, 142  

Personne en situation d’autorité  
ou de confiance, 168  
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Explosif, 580  
Infraction de possession, 300  
Négligence criminelle, 286  

Extorsion, 851  

Extradition, 14, 93, 104, 109,  
207  

- F -

Farce 
Voir  Défense de plaisanterie 

Fardeau de la preuve 
Connaissance des éléments cons-

titutifs de l’infraction, 383  
Doute raisonnable, 194,  212, 215  
Faute objective, 506  
Légitime défense,  1173  
Présomption d’innocence, 179,  

180  
Reposant  sur l’accusé, 239  
Reposant sur  la poursuite, 205  
Troubles mentaux,  941, 947  

Voir aussi  Doute raisonnable,  
Présomption d’innocence, Preu-
ve ainsi qu’à l’infraction spécifique  
ou au  moyen de défense spécifique  

Fardeau de persuasion -
accusé, 251, 262  

Éléments de l’infraction,  251  
Infraction réglementaire, 260,  

261  
Portant sur un moyen  de défense,  

257  
–  Inversion de la charge  de  la  

preuve, 261  
Prépondérance des probabilités,  

251, 257,  259, 260,  261, 262  
Présomption imposant la charge  

de  persuasion, 252, 256  
–  Constitutionnalité,  252, 253,  

255, 262  

– Dérogation acceptable, 254  
•  Critère de proportionna-

lité, 254  

Fardeau de persuasion -
poursuite, 205  

Degré de persuasion, 212  
Directives  au jury,  215  
Ensemble de la  preuve, 213  
Et prépondérance de preuve, 213  
Existence d’un doute raisonnable,  

217  
Impact en matière procédurale,  

218  
Moyens de défense,  214  
Portée, 211  
Preuve circonstancielle re arrêt  

Hodge, 221, 231  
Preuve hors de tout doute raison-

nable, 212,  215, 216  
Sur certains éléments constitutifs  

de l’infraction, 213  
–  Infraction incluse, 214  

Voir aussi  Doute raisonnable 

Fardeau  de présentation 
de la preuve  - accusé 

Déplacement du fardeau de la  
preuve, 246  
–  Existence de certains élé-

ments clés d’une infraction,  
247  

Face à une preuve prima facie ,  
239  

Fardeau de prépondérance de  
preuve, 242  

Inférences  d’ordre factuel, 240  
–  État d’esprit coupable du  

prévenu, 241  
–  Possession récente (notion),  

240, 241  
Mineur, voir Preuve suscitant un 

doute raisonnable 



1429 INDEX ANALYTIQUE 

Présentation d’une certaine  
preuve, 239  

Présomption jugée inconstitu-
tionnelle, 247,  248, 256  

Preuve contraire,  244-248  
Preuve suscitant  un doute raison-

nable, 242-244, 247  
Requête  pour non-lieu,  239  
Substitution d’un élément de l’in-

fraction, 248-250  
–  Mens rea, 251  

Fardeau  de présentation  
de la preuve  - poursuite,  
205, 244  

À l’enquête préliminaire,  207  
–  Élément essentiel de l’infrac-

tion, 208  
–  Solidité de la  preuve, 208  
–  Suffisance  de la preuve, 207,  

209  
Lors du procès, 209  

–  Preuve  prima facie, 211  
–  Requête pour non-lieu,  209,  

210  
–  Requête pour verdict imposé  

d’acquittement, 210  

Fausse monnaie, 668  
Infraction de possession, 300  

Faute 
Norme, 365,  370  
Principe «nulle peine sans  faute»,  

360  
Responsabilité pénale d’une per-

sonne, 357,  470  
Voir aussi  Infraction, Mens rea 
de l’infraction 

Faute morale, 541  

Faute objective, 49, 358,  
362, 363, 369, 371, 380, 401,  
467 

Crime de mens rea ou de  négli-
gence, 539,  541, 548,  575  

En matière criminelle (négli-
gence), 537, 541  

En matière réglementaire,  591  
Fondement, 505  
Fondement constitutionnel, 506,  

510  
Norme minimale, 506, 507  
Qualification de l’infraction, 508,  

511, 532,  533  
–  Importance, 525  
–  Infraction criminelle, 512  
–  Infraction de nature régle-

mentaire (fédérale),  512  
–  Infraction pénale provin-

ciale, 518  
– Terminologie, 521  

Responsabilité sans fa ute, 509  
Validité constitutionnelle,  541  

Voir aussi  Crime de négligence, 
Infraction 

Faute subjective, 49, 358,  
362, 368, 373  

Faux (fabrication), 161, 420,  
667  

Faux prospectus (valeurs  
mobilières), 71  

Femme battue (syndrome),  
1188, 1240  

Femme mariée 
Contrainte re présomption,  1258  

Flânage dans un endroit  
public, 162  

Interprétation re portée exces-
sive, 127  

Ordonnance d’interdiction, 34  

Fœtus, 173, 715  
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Fondamentalisme  
(théorie), 23, 24  

Force (usage) 
Voir  Défense des biens, Légi-
time défense 

France, 1237  
Aspirant complice,  780  
Instigation, 758  
Omission d’agir, 288  
Responsabilité du fait d’autrui,  

856  
Tentative de commettre une in-

fraction, 646, 650,  685, 690  

Fraude, 63, 68, 156, 310, 474,  
487, 778, 966, 1010  

Acte d’accusation,  742  
Actus reus de l’infraction, 269,  

305, 379,  725  
À  l’endroit  du gouvernement, 64,  

168, 176,  420  
Auteur réel de l’infraction, 725  
Complicité, 778  
Défense de nécessité,  1269, 1280  
Défense de plaisanterie, 1103,  

1107  
Intoxication volontaire, 1157  
Mens rea de l’infraction, 369, 379,  

386, 390,  420, 426,  439  
–  Interprétation de  «frauduleu-

sement», 411,  1107  
Réticence, 283  
Tentative, 644,  703, 704  
Vices de consentement, 1023,  

1024  

- G -

Grève illégale, 520, 522  

- H -

Haine, 169, 410  
Défense de vérité, 259, 260  
Incitation, 835  

Handicap intellectuel 
Légitime défense,  1185  

Harcèlement criminel, 33,  
127, 421, 438, 546, 660  

Haute trahison 
Défense de contrainte exclue,  

1235  

Homicide, 131  
Actus reus de l’infraction, 268,  

274, 301  
Complicité, 747, 796, 798, 853,  

858  
Défense de contrainte, 1237  
Défense de nécessité,  1281, 1284  
Infraction de résultat, 304, 475  
Intentionnel, 359, 406,  407  
Légitime défense, 1174, 1189,  

1200  
– Force excessive, 1196  

Lien de causalité,  309, 311,  315,  
321  

Non intentionnel, 359  
Voir aussi  Meurtre 

Homicide involontaire  
coupable, 26, 48, 213, 381,  
406, 423, 473  

Actus reus de l’infraction, 271, 568  
Complicité, 747, 796-799, 853,  

858  
Lien de causalité,  320, 324,  325,  

336, 747  
Négligence criminelle, 452,  544  
Plusieurs accusés,  354, 747  
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Tentative, 694  
Troubles mentaux,  966  

Homicide involontaire cou-
pable commis au moyen  
d’un acte illégal, 541, 546,  
548, 551, 556, 564, 567, 573  

Cause de la  mort, 570  
Culpabilité morale, 570  
Élément mental requis, 568  
Faute démontrée  par le biais d’un  

critère objectif, 570  
Infraction sous-jacente  

–  Preuve de l’élément matériel,  
570  

Participant à l’infraction, 571  
Preuve de la  Couronne, 570  
Prévisibilité de lésions cor-

porelles, 569  
Prévisibilité du risque de mort,  

568  
Sentence, 570  

Homosexualité 
Entre adultes consentants, 24  

- I -

Idée délirante, 928  
Voir aussi  Troubles mentaux  

Ignorance volontaire  
(théorie), 383, 387, 403  

Application, 388,  389, 390  
Directives  au jury,  395  
Et erreur de fait, 1032  
Et  insouciance, 391-393, 447  
Preuve, 394, 468  

Voir aussi  Aveuglement volon-
taire,  Mens rea de l’infraction 

Imbécillité naturelle, 940  
Voir aussi  Troubles mentaux  

Impossibilité 
Voir  Défense d’impossibilité, 
Tentative de commettre l’im-
possible 

Imprécision (théorie), 27,  
83, 542  

Avertissement raisonnable au ci-
toyen, 130  
– Gravité de l’infraction, 131  

Coexistence de plusieurs inter-
prétations, 136  

Critères d’appréciation, 132  
Fardeau  de  la preuve,  256  
Fondement, 122,  129  
Généralité d’un  texte de loi,  122  
Incertitude  dans l’application  de  

la loi,  136  
Interprétation atténuée d’un  

texte de loi,  125  
–  Article qui fait partie d’un en-

semble de dispositions,  125  
Limitation du pouvoir discrétion-

naire, 132  
Limite constitutionnelle, 122, 123  

–  Atteinte minimale aux droits  
garantis, 124  

Nécessité d’un «guide suffisant  
pour susciter  un débat judiciai-
re», 122,  129  

Nécessité  de  la souplesse, 133  
Non applicable, 131  
Norme d’intelligibilité, 134  

–  En matière réglementaire,  
135  

Portée, 121  
Présomption de constitutionna-

lité, 124  
Principe de justice  fondamentale,  

123, 124  
Principe  de  la primauté du droit,  

122, 130  
Règlement  municipal, 77  
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Rôle  des hypothèses raisonnables,  
137  

Voir aussi  Interprétation des 
lois, Portée excessive (théorie) 

Impulsion irrésistible, 920  
Voir aussi  Troubles mentaux  

Imputabilité (critère)  
Voir  Auteur réel [d’une infrac-
tion]  

Incapacité mentale, 896  
Exécutant inconscient d’une in-

fraction, 723  
Voir aussi  Troubles mentaux 

Incendie criminel, 63, 310,  
315, 423, 438, 440, 462, 473,  
551, 564, 1236  

Auteur réel, 731  
Tentative, 671,  698, 703  

Inceste, 1258  

Incitation 
Voir  Complicité, Complot, Con-
seil, Tentative d’incitation 

Indécence, 136, 474, 478  
Actus reus de l’infraction, 268  
Consentement des participants,  

168  
Défense de plaisanterie, 1113  
Mens rea de l’infraction, 394, 419,  

421  
Norme de tolérance, 156  

Indignité envers  un 
cadavre 
Voir  Outrage à un  cadavre 

Influence sur l’esprit de  la 
victime 

Décès  de  la victime, 347  

Infraction 
Acte  préparatoire, 642, 666  
Actus reus, 263, 267  
Abrogation, 85, 86  
Atteinte à l’ordre public, 19, 48  
Auteur réel, 719  
Coauteur, 727  
Commencement d’exécution, 668  
Commise à l’étranger,  92,  95  
Common law, 44  
Complice, 719, 735  
Conduisant à une condamnation,  

2  
Constitutionnalité de la  loi, 57  
Culpabilité, 180,  181  

–  En fonction du rôle de l’in-
culpé, 717  

–  En fonction du stade de   
développement, 641  

De droit prétorien, 46  
D’état, 296  
De possession, 299  
De résultat, 301  
Définition, 10  
Élément essentiel, 185,  186  
Élément matériel, voir  Actus reus  
Élément mental, voir  Mens rea  
Éléments constitutifs, 263  

– Preuve, 263  
Fait matériel, 11  
Incluse, 213,  214, 648,  649, 853  
Libellé, 261  
Mens rea, 263, 357,  362  
Modalités de perpétration, 639  
Non prévue par la  loi, 85  
Participant, 719  
Particulière, 12  
Preuve, 264  
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Punissable sur déclaration de  cul-
pabilité par procédure som-
maire 
–  Poursuite par le dénoncia-

teur, 19  
–  Rétroactivité d’une loi,  113  

Qualification, 512,  533  
– Impact, 525  

Régime de responsabilité, 59, 517,  
518  

Taux de perpétration, 1  
Voir aussi  Actus reus de l’infrac-
tion, Crime de mens rea ou de 
négligence, Criminalité, Mens 
rea de l’infraction, Tentative 
[de commettre une infraction] 

Infraction contre le 
bien-être public 
Voir  Infraction de  responsabi-
lité stricte 

Infraction de nature  
criminelle, 59, 61, 508  

Caractéristiques, 517  
Création, 53  
Dans  les lois fédérales, 516  
Distinction avec l’infraction régle-

mentaire, 512, 533  
Fardeau  de  la preuve,  508  
Forme réglementaire, 516  
Minimum de faute objective ou  

subjective, 532, 535  
Objet, 513,  517  
Présomption, 514  
Prévue au  Code criminel, 514, 517  
Régime de responsabilité, 517,  

518  
Sanction pénale, 60  

Voir aussi Crime de mens rea ou 
de négligence 

Infraction de nature 
réglementaire (fédérale) 

Actus reus de l’infraction, 271  
– Tierce personne, 275  

Coauteur, 727  
Complice, 743, 781,  791  
Défense de contrainte, 1227  
Défense de nécessité,  1263  
Défense d’intoxication volontaire,  

1118  
Distinction avec l’infraction cri-

minelle, 512,  533  
Exclusion de la  mens rea, 592  
Fardeau de persuasion de l’ac-

cusé, 260, 261  
Fardeau  de  la preuve,  508  
Faute minimale, 508, 591,  535  
Faute objective, 591  
Imprécision (théorie), 135  
Infraction contre le  bien-être pu-

blic, 513, 604  
Mens rea, 363, 529  
Personne morale,  634  
Portée excessive, 129  
Présomption d’innocence, 186  
Preuve de diligence raisonnable,  

532  
Qualification re approches, 524,  

535  
Régime de responsabilité, 591  
Responsabilité pénale, 522  
Responsabilité sans fa ute, 593  
Tentative de commettre l’infrac-

tion, 649, 689  
Voir aussi  Infraction de respon-
sabilité absolue, Infraction de 
responsabilité stricte 

Infraction de nature régle-
mentaire (provinciale), 518,  
530, 604  

Coauteur, 727  
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Complice,  741, 744, 757, 761, 791,  
807, 847  

Défense de contrainte, 1227  
Défense de nécessité,  1263  
Défense d’intoxication volontaire,  

1118  
De nature civile,  519  
Distinction avec une infraction  

criminelle, 519  
Responsabilité pénale, 522  
Tentative de commettre une in-

fraction, 650, 689  

Infraction de négligence,  
447, 508  
Voir aussi  Crime de mens rea ou 
de négligence 

Infraction d’ordre sexuel,  
439  

À l’égard des enfants, 33  
Voir aussi à l’infraction spécifique  

Infraction de responsabi-
lité absolue, 263, 264, 364,  
509, 523, 525, 531, 534, 595  

Abolition, 603  
Absurdité (notion),  628  
Concept, 619  
Contrainte morale (défense),  

1227  
Contrainte physique (défense),  

632  
Critères, 620  
Critique, 597, 621,  628  
Défense d’automatisme, 1004  
Diligence raisonnable, 633  
Droits fondamentaux, 621  
Distinction, 600  
Emprisonnement (peine), 621,  

629  
Impossibilité  (défense), 1293  
Interprétation, 628, 633  
Moyens de défense,  632  

Nécessité (défense),  631, 1263  
Objectifs législatifs, 602  
Pénalité et taxe, 633  
Personne moralement innocente,  

629  
Présomption, 630  
Qualification, 602  
Tentative, 689  

Infraction de responsabi-
lité stricte, 59, 147, 171, 198,  
260, 364, 508, 517, 518, 523,  
527, 528, 531, 534, 595, 599  

Argument administratif, 614  
Caractéristiques re  Loi sur les ali-

ments et drogues, 601  
Concept, 604  
Contrainte (défense), 1227  
Culpabilité morale de l’accusé,  

614  
Diligence raisonnable, 605,  613  

–  Action préventive de la part  
de l’accusé,  612  

–  Analyse  des faits par le  tribu-
nal, 609  

–  Erreur de droit, 609  
–  Examen, 607  
–  Portée, 606  
– Restriction, 608  

Distinction, 600  
Erreur attribuable à un  oubli, 611  
Erreur de bonne foi, 611  
Erreur de fait, 611,  1035, 1039  
Fardeau  de la preuve, 606, 612,  

615, 616  
Gravité de la  peine,  617, 618  
Ignorance d’une règle,  615  
Impossibilité (défense), 611, 1289,  

1292  
Information  erronée, 611  
Infraction contre le  bien-être pu-

blic, 604, 605  
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Intoxication volontaire (défense),  
1118  

Nécessité (défense),  610, 1263  
Objectifs législatifs, 602  
Prévisibilité du danger, 608  
Protection des personnes vulné-

rables, 617  
Responsabilité de négligence, 610  

– Carence du régime, 612  
Rôle de la  Constitution,  614, 618  
Tentative, 689  

Infraction impossible, 676,  
701  
Voir aussi  Tentative de commet-
tre une  infraction impossible 

Infraction incluse, 213, 214,  
648, 649, 853  

Infraction inexistante, 701  
Voir aussi  Tentative de commet-
tre une infraction inexistante  

Infraction irréalisable 
Voir  Infraction impossible 

Infraction-obstacle, 667  

Infraction provinciale 
Voir  Infraction de nature ré-

glementaire (provinciale) 

Insouciance, 385, 403, 409,  
416, 425  

Application, 437  
Complicité, 793  
Complicité après le  fait,  833  
Complot, 699  
Disposition explicite, 437  
Disposition implicite, 439  
Et aveuglement volontaire, 391-

393, 447  
Et négligence, 441, 445  

–  Test de l’arrêt Caldwell, 442  

Exclusion, 426  
Justification du risque,  446  
Notion, 436, 445  
Preuve, 462, 468  
Téméraire ou déréglée, 447  
Tentative de commettre une in-

fraction, 694, 711  
Voir aussi  Mens rea de l’infrac-
tion, Négligence criminelle 

Instigateur d’une 
infraction 
Voir  Complot, Conseil 

Intention, 403  
Complicité, 789  
Complicité après le  fait,  832  
Comportement de l’accusé, 405  
Défense d’intoxication volontaire,  

425, 1117  
Définition, 405  
Désistement, 682  
Et  mobile, 494, 792  
Générale, 417, 419,  422  
Intentionnellement ou  avec l’in-

tention de,  416  
Malveillante (notion),  377  
Meurtre, 405  
Personne morale,  427  
Preuve, 405  
Spécifique, 417, 419,  422  

–  Exclusion de l’insouciance,  
426  

Tentative de commettre une in-
fraction, 687  

Transfert, 427,  1057, 1062  
–  À une infraction moins grave,  

1063  
–  À une infraction plus grave,  

1064  
–  À l’intérieur de la même in-

fraction, 1062  
–  Disposition législative, 1060  

Voir aussi  Mens rea de l’infrac-
tion, Mobile 
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Interdiction de conduire 
Défense de nécessité,  1270  

Intérêt public 
Voir  Protection de l’intérêt pu-
blic 

Interprétation des lois 
Abrogation ou modification d’une  

infraction, 85, 86  
Absurdité (principe), 139, 160,  

165, 171  
– Présomption, 140  

Actus reus de l’infraction, 269  
Ajout de mots [doctrine du  read-

ing in], 40  
Ambiguïté du texte, 138,  139,  142,  

145, 161  
Analyse contextuelle, 138, 167  

–  But recherché par le  législa-
teur, 169, 170  

–  Preuve extrinsèque, 176  
•  Débats parlementaires,  

176  
Conflit d’interprétation, 146  
Coexistence de plusieurs inter-

prétations, 136  
Common law, 42, 43, 45, 46, 50,  

86, 170, 172  
Contexte global de la  loi, voir Ana-

lyse contextuelle  
Contexte où les mots sont pro-

noncés, 163  
Critère de la relative intimité, 158  
Décision  de la Cour suprême du  

Canada, 43  
Définition spécifique d’un mot,  

161  
Disposition claire, 45  
Époque de l’adoption de la dispo-

sition, 154  
Essence du texte  de  loi, 153  
Étapes à suivre, 160  

Étymologique, voir Littérale  
Évolution législative, voir Histo-

rique de la  loi  
Favorable à l’accusé, 142,  145, 147  
Garanties constitutionnelles, 85  
Historique  de la loi, 170, 171, 172,  

173  
Imprécision d’un texte de loi,  121,  

129  
Incertitude juridique  

–  Définition des normes et cri-
tères, 159  

Infraction non prévue par la  loi,  
85  

Intention du législateur, 142,  148,  
152, 166,  169  
–  Étapes de l’interprétation,  

167  
– Outils d’interprétation, 170  

Intervention du tribunal, 138  
Invalidité p artielle d’une loi [doc-

trine du reading out], 40  
Large et équitable, 151  

– Incertitude juridique, 155  
Libellé actuel de la  loi, 172  
Littérale, 160  

– Limites, 164  
Mens rea de l’infraction, 361  
Modification d’une loi, 40, 104,  

141, 149,  173, 174  
Mot ayant plusieurs sens, 164,  

166  
Mot qui  ne présente pas d’ambi-

guïté, 160  
Multiplication des infractions,  

163  
Nécessité d’avoir un texte de  loi,  

85  
Non-rétroactivité d’une loi, 85, 99  
Norme de tolérance, 155,  156  
Objectif d’une loi pénale, voir In-

tention du législateur  
Portée donnée aux termes, 39  



1437 INDEX ANALYTIQUE 

Préférences personnelles des  
juges, 41  

Présomption de validité,  140  
Principe  de la légalité, 85, 147,  

148, 150,  151, 155  
Principe «nulle peine sans  faute»,  

361  
Rationnelle, 171  
Réécriture d’une loi,  64  
Règles habituelles ou neutres,  

145  
Restrictive, 142,  145, 150  

– Portée, 146  
Rétroactivité d’une loi,  106  
Rôle du tribunal, 35, 39, 42, 43,  

153  
Sens ordinaire des mots, 141,  160,  

161  
–  Critères  permettant de s’en  

écarter, 165  
Sens plus large que nécessaire,  

148  
Sens qui ne peut être clairement  

établi, 164  
Substitution de mots, 41  
Téléologique, voir Intention du  

législateur  
Version législative antérieure,  

172  
Versions anglaise et française,  

146, 150,  292  
Voir aussi  Imprécision, Portée  
excessive  

Intoxication extrême, 935,  
975, 1003  
Voir aussi  Défense d’intoxica-
tion volontaire  extrême, Trou-
bles mentaux 

Intoxication involontaire,  
980, 986, 1121, 1122  
Voir aussi  Automatisme 

Intoxication volontaire,  
489, 974, 982, 1117  

Acte  à l’origine de l’, 1121  
Acte à l’origine de l’infraction,  

1123  
Comportement du prévenu, 1120  
Élément disculpatoire, 1121  
Élément incriminant, 1117  
Et l’actus reus, 1117  
Finalité, 1122  
Infraction de négligence, 1118  
Intention en cause, 1123  
Légitime défense,  1185  
Nature, 1121  
Provenance, 1122  
Tentative de commettre une in-

fraction, 692  
Voir aussi  Défense d’intoxica-
tion volontaire 

Introduction par  
effraction, 213, 242, 244,  
261, 420, 421, 491, 1010  

Coauteur, 729  
Intoxication (défense), 1134, 1153  
Plaisanterie (défense),  1106  
Tentative, 658,  675  

Intrus (notion), 1209  
Voir aussi  Défense des biens  

Intrusion de  nuit, 423  
Actus reus de l’infraction, 296  

Italie, 657, 758, 1237  

Ivresse, 933  
Volontaire, 484  

Voir aussi  Défense d’intoxica-
tion volontaire, Intoxication 
volontaire, Troubles  mentaux 
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- J -

Jeu 
Voir  Loterie et jeu 

Jeune contrevenant, 33  
Infraction particulière,  12  
Outrage au  tribunal, 46, 91  

Juge 
Voir  Directives au jury, Tribu-
nal 

Jury 
Silence de l’accusé,  193  

Voir aussi  Directives au jury 

Justice fondamentale 
Actus reus de l’infraction, 275  
Crime de mens rea ou de  négli-

gence, 572  
Droit au silence, 187  
Imprécision d’un texte de loi,  121,  

123, 124,  151  
Interprétation des  lois, 147  
Lien de causalité,  310  

–  Vulnérabilité particulière de  
la victime, 330  

Mens rea de l’infraction, 365  
Outrage au  tribunal, 91  
Présomption d’innocence, 179  

Voir aussi Présomption d’inno-
cence, Principe de la  légalité 

Justice pénale 
Voir  Droit pénal 

Justification 
Cause de non-responsabilité  

pénale, 872, 1169  

- L -

Légalité (principe)  
Voir  Principe de la légalité  

Légitime défense, 32, 48,  
139, 160, 212, 1171  

Accessibilité, 1171  
Caractère erroné de la  croyance re  

erreur de fait, 1037  
Comportement (appréciation),  

1183  
Conditions d’ouverture,  1204  
Défense contre une attaque,  1180  
Défense des biens, 1208  
De l’agresseur,  1178  

–  État d’esprit de l’accusé, 1182  
–  Usage de la  force, 1179  

De la pe rsonne agressée, 1174  
–  Acceptation de la défense,  

1176  
–  Force excessive, 1177  
– Intention, 1175  

Directives  au jury,  1173  
Erreur de fait, 1183  
Et contrainte, 1224  
Fardeau  de  la preuve,  1173  
Femme b attue (syndrome),  1188  
Fondement, 1171  
Force employée, 1193  

– Degré  (appréciation), 1194  
Force excessive re homicide, 1196,  

1202  
Handicap intellectuel, 1184  
Imminence du danger, 1187  

–  Lien temporel, 1190  
– Témoignage d’expert, 1192  

Infliction de mort ou de lésions  
corporelles graves,  1200  

Intoxication volontaire, 1120,  
1185  

Perception de l’accusé,  1183  
Protection d’autrui, 1180  
Provocation, 1198, 1203  
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Lésion corporelle 
Acte dangereux,  562, 564  

–  Prévisibilité objective, 566,  
567  

Défense de contrainte exclue,  
1236  

Légitime défense,  1200  
Lien de causalité,  309  
Négligence criminelle, 464  
Tentative, 692  

Libelle diffamatoire, 270  

Libération conditionnelle 
Verdict de  non-responsabilité re  

troubles mentaux,  959  

Liberté d’expression 
(atteinte) 

Imprécision (théorie),  77,  137  

Liberté  de religion 
Refus de traitement  médical 

–  Rupture du lien  de causalité,  
341, 342  

Lien de  causalité 
Absence de soins médicaux,  337  
Acte de l’accusé mis en cause, 313  
Actus reus de l’infraction, 309, 311  
Cause adéquate (théorie de la  

causa adequata), 318  
Cause non négligeable,  319, 332  

–  Analyse proportionnelle, 325,  
326  

– Critique, 320  
Cause substantielle du décès,  321,  

323, 325,  748, 749,  752, 753  
Causes antérieures à l’interven-

tion de l’agent, 326  
Causes multiples,  313, 350  

–  Cause opérante du résultat,  
354  

–  Conséquences produites à  
partir d’une cause non pré-
vue, 351  

–  Effet combiné, 353  
–  Série d’actes faisant partie de  

la même  transaction, 351  
Causes  postérieures à l’interven-

tion de l’agent, 334  
–  Imprévisibilité, 336  
–  Non prévues dans le Code  

criminel, 334  
–  Prévisibilité, 335  
–  Prévues dans le  Code crimi-

nel, 337  
Complicité, 747, 760, 782, 809,  

852, 863  
Concept, 312,  316  
Conséquences, 315  
Contexte  qui a conduit au résultat  

incriminé, 314  
Contribution plus que mineure  au 

décès, voir Cause non négligea-
ble 

Décès 
–  Causes, voir Cause 
–  En dépit de l’acte ou de   

l’omission d’agir, 314  
–  Provoqué par des  menaces, la  

peur ou l’influence sur l’es-
prit de la  victime,  347  

–  Refus de traitement médical,  
339  

–  Traitement des blessures,  
337, 343  

Degré, 321,  324  
Détermination, 312,  355  
Distinction avec l’acte déclen-

cheur, 315  
Distinction avec la  faute, 315  
Doute raisonnable, 313,  314  
Équivalence des conditions (théo-

rie de la  causa sine qua non), 317  
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Fait de hâter la  mort,  326  
– Limite de temps,  327  

Formation, 311,  324, 325  
Gravité de l’infraction, voir Cause  

non négligeable du décès 
Intervention d’une tierce per-

sonne, 314  
Justice fondamentale,  310  
Négligence criminelle, 324,  345,  

449  
Omission d’agir et situation  dan-

gereuse, 285  
Proportionnalité (critère), voir   

Cause non négligeable du décès  
Rapport entre le comportement et  

le résultat, 312  
Rupture, 324,  325, 334,  644, 782  
Suffisance, 316  

–  Approches, 317  
Vulnérabilité particulière  de la  

victime, 327  
–  Connaissance par l’accusé,  

330, 331  
–  Critique, 329  
–  Partie  importante de l’actus  

reus de l’infraction, 332  
–  Portée, 333  

Lien rationnel (critère) 
Présomption d’innocence, 182,  

183  

Loi de nature criminelle,  
35, 53  

Caractère de certitude  suffisante,  
de  précision et de spécificité, 83  

Comportement criminel, 58, 69  
–  Gravité, 61  
– Norme de l’écart marqué,  63  

Critère formel, 55  
Détermination de la culpabilité  

d’un individu, 55  

Emplacement de la disposition,  
57  

Essence de l’infraction, 57, 69  
– Rôle de la  forme, 58  

Fonction coercitive ou élément de  
contrainte, 56  

Forme coercitive,  55  
– Sans vocation punitive, 55  

Forme punitive,  56  
Forme réglementaire, 58  
Objet, 60, 69  
Principe de la  légalité, 81, 83  
Principe de non-rétroactivité,  83,  

99  
Publicité, 83, 88  
Régime de responsabilité, 59  
Rétroactivité, 106  

Voir aussi  Interprétation des 
lois 

Loi fédérale, 36  
Coexistence avec une loi provin-

ciale, 77  
Constitutionnalité, 57  
Contravention, 19  
Infraction réglementaire,  53,  512  
Moyens de défense,  48  
Prépondérance, 78  
Sanction pénale, 64  
Similitude avec un texte provin-

cial, 71  
Voir aussi  Infraction de nature 
réglementaire (fédérale), Par-
lement fédéral 

Loi provinciale, 37  
Coexistence avec une loi fédérale,  

77  
–  Prépondérance de la  loi  fédé-

rale, 78  
Comportement criminel, 69  
Constitutionnalité, 57, 69  
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Domaines de compétence provin-
ciale, 69, 70, 73  

Exclue du droit pénal,  9  
Forme, 69  
Infraction pénale, 518  
Libellé, 76  
Objet, 67, 69  
Preuve extrinsèque, 72  
Sanction pénale, 67  
Sévérité exceptionnelle de la  

peine, 72  
Similitude avec un texte fédéral,  

71  
Violation rendue criminelle, 63  

Voir aussi  Infraction de nature 
réglementaire (provinciale), 
Province 

Loterie et jeu, 78  

- M -

Maison de  débauche, 58,  
136, 165, 247  

Maison d’habitation, 164,  
248  

Défense des biens, 1207  

Maison de  jeu, 785  

Maison de  réforme 
Compétence provinciale,  66  

Maladie mentale 
Voir  Troubles mentaux 

Mariage, 284, 285  
Voir aussi  Époux  

Matière obscène, 164, 171,  
174, 474, 510  

Infraction de possession, 300,  390  
Voir aussi Obscénité 

Médecin 
Défense de nécessité re sécurité  

routière,  631, 1261, 1278  
Devoir d’agir, 285  
Euthanasie, 347  
Homicide involontaire coupable,  

571  
Négligence criminelle, 449  

– Médicaments, 346  
– Traitement médical,  345  

Ordonnance de complaisance,  
724, 725  

Voir aussi  Traitement médical 

Médicaments 
Négligence criminelle du méde-

cin, 346  

Méfait, 161, 421, 564  
Acte d’accusation,  742  
Défense d’intoxication volontaire,  

1132, 1154, 1156, 1157  
Défense de plaisanterie, 1103  
Mens rea, 1156, 1157  
Tentative, 695,  697, 698,  704  

Menace, 161, 163  
Actus reus de l’infraction, 270  
Coauteur d’une infraction, 732,  

734  
Complice d’une infraction, 861  
Contrainte morale,  1219  
De la  force re consentement,  1023,  

1024  
Décès  de  la victime, 347  
Défense de plaisanterie, 1104  
Défense d’intoxication volontaire,  

1129  
Exécutant involontaire d’une in-

fraction, 723  
Mens rea de l’infraction, 408, 421,  

1104  
Voir aussi  Contrainte 



1442 TRAITÉ DE DROIT PÉNAL CANADIEN 

Mens rea  d’une infraction,  
167, 263, 264  

Aveuglement volontaire, voir  
Ignorance volontaire  

Common law, 49, 358,  359  
Connaissance des éléments cons-

titutifs de l’infraction, 382, 408  
–  Mot «volontairement» (inter-

prétation), 409  
Connaissance factuelle ou réelle,  

382, 384  
–  Mot «savoir» (interprétation),  

384, 385,  830  
Connaissance implicite, 385  
Connaissance imputée,  383, 396  

–  Au participant à l’infraction,  
397  

–  Exigence constitutionnelle,  
398  

Degré spécial,  369, 371  
Examen de la  faute, 374  
Faute, voir Principe «nulle peine  

sans faute»  
Fondement, 374  
Formes, 403, 404  
Ignorance volontaire (théorie),  

383, 387,  403  
Infraction criminelle, 362  
Infraction de  mens rea explicite,  

369, 408  
Infraction de responsabilité abso-

lue, 364,  366  
Infraction  de responsabilité stric-

te, 364  
Infraction réglementaire, 363,  

689, 743,  746  
Insouciance, 385,  391, 403,  409,  

416, 436,  694, 793,  833  
Intention de la personne, 276,  

277, 403,  405, 416  
Intention malveillante (notion),  

377  
Lien de causalité,  310, 316  

Moyens de défense,  362  
Négligence criminelle, 447  
Notion, 373  
Objective, 362,  363, 380,  401  
Personne morale,  427  
Personne moralement innocente,  

367, 506  
Portée, 369, 372  
Preuve,  366, 368, 373, 382, 394,  

405, 462,  469  
Preuve circonstancielle,  233  
Principe «nulle peine sans  faute»,  

357, 360,  375, 494  
–  Exigence minimale, 367  
–  Interprétation des  lois, 361,  

367  
– Norme de faute,  365  

Sens descriptif, voir Théorie  des-
criptive  

Sens normatif, voir Théorie nor-
mative  

Subjective, 362, 374  
Substitution d’un élément de l’in-

fraction, 250, 251  
Test de la  capacité, 378  
Théorie de l’intention, 375  
Théorie  descriptive, 380  
Théorie normative, 376  
Transfert, 1057  
Vulnérabilité particulière de la  

victime, 331  
Voir aussi  Aveuglement volon-
taire, Ignorance volontaire, In-
souciance, Intention, Mobile, 
Négligence criminelle, Preuve 
de la  mens rea, Responsabilité 
pénale ainsi qu’à l’infraction spéci-
fique 

Meurtre, 26, 231  
Acte continu,  483  
Actus reus de l’infraction, 267, 271  
Auteur réel, 720, 730  
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Avec préméditation, 407  
Circonstances, 323  
Complice, 747, 748,  752, 796,  842  
Concomitant (interprétation),  

153, 172,  406  
De propos délibéré, 407, 1135,  

1141  
Déclaration de culpabilité, 406  
Défense de contrainte, 1218,  

1236, 1238  
Défense de nécessité,  1281, 1284  
Définition, 406  
Élément essentiel de l’infraction,  

406  
Insouciance, 437  
Intention, 405,  421  
Légitime défense,  1174, 1200  
Lien de causalité,  323, 324  
Mens rea  subjective, 370, 542  

– Connaissance imputée,  397  
Par interprétation,  34,  396, 572  
Possession  récente (notion),  240  
Prémédité, 1068, 1135, 1141  
Preuve, 406, 407,  480, 486  
Provocation, 48, 1120, 1170  
Qui  suit une agression sexuelle,  

483  
Stigmates propres au, 1239  
Troubles mentaux,  966  

Voir aussi  Homicide, Tentative  
de meurtre  

Meurtre au premier  degré,  
213, 406  

Complice, 748, 752,  796, 842,  857  
Intoxication volontaire, 1135, 

1141  
 

Lien de causalité,  322, 323,  325,  
334, 748,  752  

Preuve, 407  

Meurtre au second  degré,  
213, 406, 1134, 1137, 1138,  
1192  

Meurtre prémédité 
Voir  Meurtre au premier degré 

Ministère public 
Fardeau  de  la preuve,  205  
Principe de la  légalité, 81  

Voir aussi  Fardeau de la preuve 
reposant  sur la poursuite 

Minorité pénale, 838, 877  
Âge, 879  

– De  la majorité, 880  
Exécutant inconscient d’une in-

fraction, 723  
Loi sur les jeunes contrevenants,  

878, 880  
Présomption d’exemption, 877  

Mise en liberté sous 
caution 

Fardeau  de preuve à l’accusé, 252  
Présomption d’innocence, 184  

Mobile 
Absence de,  499  
Caractéristiques, 496  
Complice, 792  
Et intention,  494, 792  
Exclu  de  la notion de  mens rea,  

494  
Pertinence de la  preuve, 497  

–  Autres éléments incrimi-
nants, 498,  499  

Plaisanterie, 1101  
Prononcé de la  peine,  500  

Morale, 23, 25, 63  

Moralité 
Compétence municipale, 71  
Compétence provinciale,  70,  73  
Protection, 27  

Mort 
Voir  Décès, Homicide, Meurtre 
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Moyen de défense, 11  
Activité dangereuse  

–  Norme de la  personne raison-
nable hypothétique, 587  

Causes de non-responsabilité  
pénale, 872  

Doute raisonnable, 212  
En common law, 12, 47  
Fardeau de persuasion, 214,  257  

– Personne morale,  636  
Loi fédérale, 48  
Mens rea de l’infraction, 362  
Modification à la  loi, 101  

Voir aussi au moyen  de  Défense  
spécifique ainsi qu’à l’infraction  
particulière  

Municipalité 
Compétence, 79  
Disposition invalidée, 70  
Immixtion directe en matière cri-

minelle, 73, 74  
Pouvoir de zonage, 71  
Règlement, 69  

–  Imprécision, 77  
– Libellé, 76  

Répression pénale, 68  
Rôle indirect par rapport au  droit  

criminel, 73  

Mutinerie, 270  

- N -

Narcotique 
Voir  Stupéfiants 

Nécessité 
Voir  Défense de nécessité 

Négligence civile, 448  

Négligence criminelle, 173,  
567 

Actus reus de l’infraction, 291, 295  

Conscience du risque,  452  
–  Caractéristiques personnel-

les de l’accusé,  454  
–  Prévisibilité des  conséquen-

ces, 457  
Convictions religieuses, 294  
Définition, 447, 457  
Dérogation  marquée à la norme,  

450, 456  
–  Critère subjectif ou  objectif,  

451, 454  
Devoir d’agir, 286  
Distinction avec la complicité, 778  
Et conduite dangereuse, 460  
Historique, 448  
Insouciance, 441  
Insouciance téméraire ou déré-

glée, 293, 294,  447, 450  
Lésions corporelles, 464  
Lien de causalité,  324, 345,  449  
Mens rea de l’infraction, 447, 485  
Obligation de porter secours re  

Charte québécoise, 288, 289  
Obligation en  vertu de la common  

law, 293  
Omission d’agir, 291  
Preuve, 450, 464  

Négligence pénale 
Voir  Crime de mens rea ou de 
négligence 

Névrose, 918  
Voir aussi  Troubles mentaux  

Non-incrimination 
Voir  Privilège de non-incrimi-
nation 

Non-responsabilité pénale 
Causes, 871  

Voir aussi  Défense 
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Non-rétroactivité  d’une loi 
Voir  Principe de la non-rétroac-
tivité 

Nouveau procès 
Doute raisonnable re erreur de  

droit, 196,  202  

Nouvelle-Zélande, 1237  

Nudité, 70, 169, 268  
Critère de la relative intimité, 158  
Dans  un endroit public,  296  

- O -

Obscénité, 70, 168  
Norme de tolérance, 156  

Voir aussi  Matière obscène 

Occasion exclusive  
(théorie), 238  

Omission d’agir 
Considérée comme un crime,  282  
Définition, 281  
Directe, 290  
Distinction avec un  acte positif,  

282  
Inaction, 283  
Intention, 404  
Négligence criminelle, 291  
Non-divulgation d’information,  

283  
Obligation de porter secours re  

Charte québécoise, 288, 289  
– Constitutionnalité, 290  

Personne  en danger,  285, 288  
Portée, 288  
Réticence en matière de  fraude,  

283  
Tentative, 655  

Voir aussi  Actus reus  de l’infrac-
tion, Devoir d’agir, Négligence 
criminelle 

Ontario, 650, 744  

Ordinateur 
Criminalité, 14  

Ordonnance de  
dédommagement, 20, 40  

Ordonnance de 
non-publication 

Identité d’une victime, 109  

Ordonnance  de probation,  
410  

Outils de  cambriolage 
Voir  Possession d’outils de  cam-
briolage 

Outrage à un  cadavre, 161,  
170, 423, 716  

Outrage au tribunal, 46, 88,  
89  

Audience, 91  
Civil, 90  
Commis  par  un adolescent, 91  
Contrainte, 1227, 1234  
Criminel, 89  
Impossibilité, 1290  
Nécessité, 1270, 1280  
Principes de justice  naturelle, 91  

- P -

Pacte d’entraide 
Voir  Complicité 

Pacte de suicide, 408, 1021  

Parents 
Contrainte re présomption,  1258  
Devoir d’agir envers leurs en-

fants, 284,  285  
Négligence criminelle, 294  
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Parjure, 268, 420  
Corroboration, 740  
Défense de contrainte, 1234,  

1235, 1255, 1256  

Parlement fédéral 
Compétence, 10, 30, 36, 53  
Délégation de pouvoirs,  54  
En matière de droit criminel,  53  
Immixtion dans le champ provin-

cial, 59  
Infraction de nature criminelle,  

53  
– Limites, 54  

Loi fédérale, 64  
Objectifs du droit pénal,  23  
Procureur général  

– Divulgation de la preuve, 190  
– Initiation  d’une poursuite, 19  

Violation d’une loi provinciale  
– Criminalisation, 63  

Voir aussi  Loi de nature crimi-
nelle, Loi  fédérale 

Partage des compétences 
Création d’infractions de nature  

criminelle, 53  
Interprétation du droit criminel,  

64  
Sources constitutionnelles, 38  

Voir aussi  Loi de nature crimi-
nelle, Parlement fédéral, Pro-
vince 

Participants aux 
infractions 
Voir  Auteur réel, Coauteur, 
Complice, Conseil 

Participation criminelle 
Participants, 719  

Voir aussi  Complice, Complicité  

Passivité 
Voir  Omission d’agir 

Peine 
Complicité, 742  
Contrainte morale, 1228, 1240  
Interprétation des  lois, 150  
Homicide involontaire coupable  

commis par un  acte illégal, 570  
Mobile, 500  
Principe de la  légalité, 82  
Principe de non-rétroactivité,  100  
Principe «nulle peine sans  faute»,  

360  
Rétroactivité d’une loi,  116  

– Aggravation de  la peine, 118  
– Audition d’un  appel, 119  
– Peine  la moins sévère, 118  

Tentative de commettre un crime,  
645  

Voir aussi  Détermination de la 
peine, Sanction pénale 

Pénitencier 
Compétence fédérale,  53  

Permis d’alcool, 596  

Permis de  conduire  
(suspension), 62, 143, 516,  
614, 626  

Personne à charge 
Devoir d’agir, 285  

Personne humaine 
Protection, 27  

Personne malade 
Décès provoqué par l’influence  

sur l’esprit, 348  
Voir aussi  Protection des per-
sonnes vulnérables 



1447 INDEX ANALYTIQUE 

Personne morale 
Absence de vigilance, 433  
Acquittement de l’âme dirigeante,  

433  
Actionnaire unique, 431  
Âme dirigeante, voir Identité  
Auteur réel d’une infraction, 721  
Avantage de l’acte criminel, 432  
Cadre, voir Identité  
Capacité d’ester en justice, 21  
Conseil d’administration, 431  
Culpabilité, 433,  434  
Dirigeant, voir Identité  
Employé, voir Identité  
Identité ou identification (doc-

trine), 429, 430,  431  
Infraction de nature  réglementai-

re, 634  
–  Diligence raisonnable, 635,  

636  
–  Moyens de défense,  636  
–  Précautions raisonnables,  

637  
Infraction de responsabilité abso-

lue ou stricte,  429, 635  
Infraction requérant  la  mens rea,  

429  
Intention, 427,  428  

– Preuve, 434  
Limites quant  à  la responsabilité  

criminelle, 432  
Moyen de défense,  431, 432  
Preuve de la  Couronne, 433  
Représentant, voir Identité  
Témoignage, 434  

–  Privilège contre l’auto-incri-
mination, 435  

Peur, 1221, 1222  
Décès  de  la victime, 347  

Phénomène criminel 
Voir  Criminalité 

Piège policier 
Voir  Policier 

Piquetage, 729  

Piraterie, 800, 1236  

Plaidoyer d’autrefois  
acquit, 871  

Plaisanterie 
Voir  Défense de plaisanterie 

Policier 
Mandataire menant une opéra-

tion à l’étranger, 96  
Maniement d’une arme à feu, 585  
Menace à un, 481  
Piège, 47, 871  
Pouvoir d’interception au  hasard,  

25  
Provocation, 257  

Voir aussi  Agent de la paix 

Pollution  
environnementale, 25, 27,  
58, 61, 78, 129, 131, 135, 534,  
1278, 1281, 1290, 1293  

Portée excessive (théorie),  
77, 83  

Critère de la proportionnalité,  
127, 128  

Distinction avec la doctrine de  
l’imprécision, 125  

Loi de nature  réglementaire, 129  
Moyens choisis  par l’État par rap-

port à l’objet  visé, 126  
Non applicable, 128  
Présomption de constitution-

nalité de la l oi, 127  
Voir aussi  Imprécision (théorie),  
Interprétation des lois  

Possession 
Complicité, 765  
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Définition, 299  
Mens rea, 384, 385  
Tentative, 666  

Possession  de biens volés 
Voir  Recel 

Possession d’outils de  
cambriolage, 666, 1110, 1129  

Possession récente  
(notion), 240  

Prescription, 107, 109, 115  

Présence, 721, 769, 772, 773,  
774  

Présentation  de la preuve 
Voir  Fardeau de présentation 
de la preuve 

Présomption d’innocence 
Actus reus de l’infraction, 275  
Corollaires, 179,  187  
Critère du lien  rationnel, 183  
Culpabilité  d’un accusé 

–  Preuve hors de tout doute  
raisonnable, 180, 181, 194,  
216  

Déroulement  des procédures,  183  
Détermination de  la peine, 184  
Divulgation de  la preuve, 189  
Élément essentiel de l’infraction,  

185, 186  
Exception, 239  
Inconstitutionnalité  

–  D’un renversement du far-
deau  de  la preuve,  185, 186  

– D’un texte de  loi, 182  
Infraction de nature  réglementai-

re, 186  
Mise  en liberté sous c aution, 184  
Moyens de défense exclus, 182  

Présentation  d’une preuve perti-
nente et probante,  183  

Principe, 179  
– Objectif, 180  

Règle, 180  
Témoignage de l’accusé, 184  
Témoignages contradictoires, 223  
Vraisemblance d’une défense, 184  

Voir aussi  Doute raisonnable,  
Droit au silence, Fardeau de la  
preuve  

Preuve 
Absence totale, 210  
Actus reus de l’infraction, 271  
Auteur réel d’une infraction, 720  
Automatisme, 1000  
Circonstancielle re règle de  

Hodge, 221  
Common law, 49  
Complice, 739  
Contradictoire, 223  
Culpabilité d’un accusé, voir Hors  

de  tout doute raisonnable  
D’expert, 246  

–  Intoxication volontaire,  1142,  
1144, 1149  

–  Légitime défense re syndro-
me de la fe mme battue, 1192  

– Troubles mentaux,  953  
Directe, 232  
Droit de la, 12  
Extrinsèque, 72, 176  
Fardeau de persuasion, 206  
Fardeau de présentation de la  

preuve, 206, 239  
Faute, 366  
Hors de tout doute raisonnable,  

180, 181,  215  
Ignorance volontaire, 394  
Impossibilité, 1294  
Indirecte, voir Circonstancielle  
Infraction, 263  
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Insouciance, 462  
Insuffisance, 210  
Intention de l’accusé,  405  
Intoxication volontaire, 1140,  

1149  
Mens rea de l’infraction, 366, 368,  

372, 373,  382, 462,  469  
Meurtre, 406  
Mobile, 497  
Négligence criminelle, 450,  464  
Obtenue à l’étranger,  96  
Personne morale re culpabilité,  

433, 434  
Prépondérance, 242  
Prépondérance re droit civil,  213,  

216  
Prépondérance des probabilités,  

251  
Présomption d’innocence, 180  
Prima facie, 211, 239  
Rétroactivité d’une loi,  106, 109  

–  Exception  au principe, 110,  
114  

Troubles mentaux,  941  
Voir aussi  Divulgation de la 
preuve, Doute raisonnable, 
Fardeau de la preuve, Pré-
somption d’innocence 

Preuve circonstancielle  
(règle de  Hodge), 221, 231  

Directives  au jury,  233, 235  
Élément de l’infraction, 234, 236  
Inférence raisonnable, 233  
Mens rea, 233  
Occasion de perpétrer un  crime,  

234  
Occasion exclusive (théorie), 238  
Preuve indirecte,  232  
Règle de  Hodge, 234  

– Valeur et utilité,  236  
Simple conjecture,  232  

Utilité, 232  
Valeur probante, 233  

Preuve de  la  mens rea de  
l’infraction, 366, 368, 372,  
373, 382, 462  

Actes similaires,  493  
Composantes  de l’actus reus, 470,  

475  
Concomitance de l’actus reus avec  

la  mens rea, 479, 484  
–  Acte continu,  481  
–  Série d’actes faisant partie de  

la même  transaction, 480  
Conscience de culpabilité, 500  
Correspondance des éléments  

mental et matériel, 469  
Déduction conforme au  bon sens,  

484  
–  Directives au jury re intoxica-

tion volontaire,  489, 1139  
–  Facteurs  objectifs pris en con-

sidération, 485  
–  Nature, 485  
– Réfutation, 487  

Déduction de  la possession récen-
te, 492  

Degré  approprié de faute,  471  
En relation  avec les circonstances,  

477  
En relation  avec les conséquen-

ces, 475  
Évaluation à partir  des faits,  474  

–  Distinction de la qualifica-
tion juridique des faits,  474  

Existence d’une faute morale,  473  
Faute objective, 506  
Intention du législateur, 472  
Mobile re exclusion,  494  
Présomption légale,  490  

Principe de l’absurdité 
Voir  Interprétation des lois 
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Principe  de la légalité 
Complicité (droit  québécois),  745  
Conséquences, 82  
Définition, 81  
Fardeau  de  la preuve,  256  
Infraction (définition), 10  
Infraction commise à l’étranger,  

92  
Interprétation des lois, 147,  148,  

150, 151,  155  
Nécessité d’avoir un texte de  loi,  

85  
Objectif, 81  
Portée, 81  
Tentative de commettre une in-

fraction inexistante, 713  
Voir aussi  Interprétation des 
lois 

Principe de la  
non-rétroactivité, 85, 99  

Adoucissement ou abrogation  
d’une loi, 101  

Application, 100  
Disposition expresse, 103, 105  
Droits acquis, 101  
Droits fondamentaux, 102  
Édiction d’une disposition législa-

tive rétroactive, 105  
Entrée en  vigueur de la  loi, 99  
Exception, 106  
Loi ayant un  effet rétrospectif, 99  
Modification  à la loi, 100, 101, 104  

–  Visant un moyen de défense,  
101  

Règlement, 103  
Traité international, 104  

Voir aussi  Interprétation des 
lois, Rétroactivité  d’une loi 

Principe  de la primauté du 
droit 

Généralité d’un  texte de loi,  122  

Imprécision d’un  texte de loi,  130  

Principe de la  
territorialité, 92  

Compétence d’un tribunal ca-
nadien, 95  

Exception, 93  

Prise d’otage, 1236  

Prison publique 
Compétence provinciale,  65  

Privilège de 
non-incrimination 

Droit  au silence, 188,  191  
Limites, 191  
Personne morale,  435  
Portée, 191  
Présomption d’innocence, 180  

Procédure en matière 
criminelle 

Compétence fédérale,  54  
Rétroactivité  d’une loi, 106, 114,  

115  

Procédure pénale 
Définition, 12  

Procès 
Complice, 841  
Complicité après le  fait,  824  
Droit au silence, 190  
Présentation de la  preuve, 209  
Troubles mentaux,  896, 956  

Voir aussi Directives au jury 

Procès devant un juge seul 
Doute  raisonnable re impact,  196  

Procès devant jury, 109  
Doute  raisonnable re impact,  196  

Voir aussi  Directives au jury 



1451 INDEX ANALYTIQUE 

Procès juste et  équitable 
Preuve  obtenue à l’étranger, 96  
Présomption d’innocence, 183  

Produit dangereux, 57  

Produits  de la criminalité 
Voir  Recyclage des produits de 
la criminalité 

Proportionnalité (critère) 
Charge de la  persuasion - accusé,  

254  
Portée excessive (théorie), 127  

Propriété 
Protection, 27  

Prorogation  de délai, 105  

Prostitution, 58, 70, 74, 136,  
249, 708, 785  
Voir aussi  Proxénétisme 

Protection de  l’intérêt 
public 

Devoir d’agir, 287  

Protection des biens 
Voir  Défense des biens 

Protection des personnes 
Voir  Légitime défense 

Protection des personnes 
vulnérables 

Application de la théorie de la  
portée excessive d’une loi, 129  

Défense de contrainte, 1253, 1254  
Infraction  de responsabilité stric-

te, 617  
Lien de causalité,  327  

Protection 
environnementale 
Voir  Pollution environnemen-
tale 

Province 
Compétence, 9, 65  

–  En matière de bonnes   
moeurs, 70  

–  En matière de droit criminel,  
54  

Immixtion directe en matière cri-
minelle, 73, 74  

Procureur général  
– Initiation  d’une poursuite, 19  

Répression pénale, 67  
Rôle indirect par rapport au  droit  

criminel, 73  
Voir aussi  Infraction de nature 
réglementaire (provinciale), 
Loi provinciale 

Provocation, 48, 1120, 1170,  
1198, 1203  

Interprétation des  faits, 1199  
Notion, 1198  

Voir aussi  Légitime défense  

Proxénétisme, 58, 645, 664,  
672, 708, 785  
Voir aussi  Prostitution 

Psychopathie, 907, 918  
Voir aussi  Troubles mentaux  

Psychose, 923  
Voir aussi  Troubles mentaux  

Publicité  de la loi, 83, 88,  
131  

Publicité trompeuse, 186  

- R -

Rapt, 1236  

Recel, 423  
Complicité, 791, 792  
Défense de plaisanterie, 1113  
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Défense d’intoxication volontaire,  
1130, 1131, 1155  

Ignorance volontaire, 388, 395  
Mens rea, 384, 385,  491  
Possession  récente (notion),  240  
Tentative, 666,  704, 714  

Recyclage des produits  de  
la criminalité, 389, 709  

Réfugié, 95  

Régime pénitentiaire, 17  

Règlement 
Principe de la non-rétroactivité,  

103  
Publicité, 83, 88  

Voir aussi  Municipalité 

Regroupement illicite, 758,  
846, 847  
Voir aussi  Défense de contrainte 
(exclusion) 

Relative intimité  (critère) 
Voir  Interprétation des lois 

Religion 
Protection, 27  

Réparation 
Rôle du tribunal, 40  

Repentir de  l’accusé 
Voir  Désistement 

Répression pénale 
Actus reus de l’infraction, 275  
Compétence fédérale,  53  

– Justification, 64  
Compétence provinciale,  67,  73  
Rôle d’une municipalité,  73  

Responsabilité absolue,  
509, 600, 619  
Voir aussi  Infraction de respon-
sabilité absolue 

Responsabilité criminelle, 
264  

Actus reus de l’infraction, 275  
Personne morale,  429  

Voir aussi  Infraction 

Responsabilité du fait 
d’autrui 

Complicité, 757, 760, 800, 808,  
845  

Responsabilité pénale 
Causes de non-responsabilité  

pénale, 871  
Common law, 358  
Dirigeant d’une personne morale,  

721  
Discernement moral, 899  
Et responsabilité civile, 20  
État d’esprit de l’accusé, 11, 357,  

358, 404,  469  
Faute, 357,  360  
Loi fédérale, 49  
Moyen de défense,  11  
Personne morale, voir Dirigeant  

d’une  personne morale  
Qualification de l’infraction, 525  

Voir aussi  Mens rea de l’infrac-
tion, Preuve de la  mens rea de 
l’infraction 

Responsabilité sans faute,  
619  

Exception  à  la règle de la faute  
minimale, 509  

Infraction de nature réglemen-
taire, 593  

Voir aussi  Infraction de respon-
sabilité absolue 

Responsabilité stricte, 198,  
260, 604  
Voir aussi  Infraction de respon-
sabilité stricte 
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Rétroactivité d’une loi 
Admissibilité d’une preuve, 109  
Application, 106,  112  
Droit substantiel et procédural 

(distinction), 107,  108  
–  Dispositions relatives à la  

peine, 116  
Droits acquis, 115  
Exception, 110  
Stade du processus judiciaire, 114  

Voir aussi  Principe de la non-
rétroactivité 

Réunion des chefs  
d’accusation, 109  

- S -

Sanction pénale 
Loi fédérale, 64  
Loi provinciale, 67  
Morale, 23  
Objectif, 20, 21  
Portée, 21  

Voir aussi  Détermination de la  
peine  

Santé  (partage des  
compétences), 60, 65, 68  

Santé mentale 
Présomption,  49,  257, 258, 942,  

946  
Voir aussi  Troubles mentaux 

Science pénitentiaire, 17  

Sécurité du public, 136  

Sécurité physique 
Voir  Légitime défense 

Sécurité routière, 74, 77,  
602, 627, 629, 633  

Sentence 
Voir  Peine, Sanction pénale 

Séquestration, 172, 679  

Silence 
Voir  Droit au silence 

Situation d’autorité 
(interprétation) 
Voir  Exploitation sexuelle 

Société commerciale 
Criminalité, 14  

Soins médicaux 
Décès dû à l’absence de,  337  

Voir aussi  Traitement médical 

Sollicitation dans un lieu  
public, 58, 296, 1105  

Somnambulisme, 48, 984  
Voir aussi  Défense d’automa-
tisme  

Spécificité d’un texte de  loi 
Voir  Imprécision 

Spectacle indécent 
Voir  Indécence, Obscénité 

Sport 
Consentement de la victime re  

lésions corporelles,  1012, 1015  
–  Hockey, 1016  

Stupéfiant 
Capacité d’apprécier le risque re  

crime de  mens rea, 579  
Incitation à l’utilisation, 800  
Infraction  de possession, 300, 360,  

439, 477  
Mens rea de l’infraction, 389  
Ordonnance de complaisance,  

724, 725  
Voir aussi  Défense d’intoxica-
tion volontaire, Trafic de stupé-
fiants 
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Substance délétère, 420,  
426, 541, 572, 675  

Suicide 
Assistance  au, 26, 126, 174,  1020  
Encouragement  au, 270, 800,  801  
Pacte de, 408  
Tentative de, 24, 174, 834  

Suisse, 728, 758, 780, 1237  

Supposition  de personne,  
420, 1107  

- T -

Tabagisme, 57, 58, 59, 60,  
65, 534  

Tapage dans un endroit  
public, 147, 166, 505  

Témoignage, 114  
Appréciation, 224  
Crédibilité, 222  
Personne morale,  435  
Versions divergentes, 184,  222  

Témoignage de  l’accusé 
Crédibilité, 222  
Droit au silence, 190  
Présomption d’innocence, 184  
Privilège de non-incrimination,  

191  

Tentative [de  commettre 
une infraction] 

Absence  d’acte illégal, 659  
Accusation, 647  
Actes non accomplis, 674  
Actes préparatoires, voir Impu-

nité des  actes  préparatoires  
Commencement d’exécution de  

l’infraction, 668, 676, 680, 702,  
725  

–  Accroissement de la culpa-
bilité  morale, 674, 675, 678,  
679, 687,  688  

–  Accroissement  du risque de  
préjudice, 675-679  

– Règles, 670, 671,  673  
Complicité après le  fait,  822, 829  
Comportement ambigu,  656  

– Principes, 657  
Comportement passif, 655  
Comportement permis  implicite-

ment  par la loi pénale,  660  
Comportement suffisamment ca-

ractérisé aux yeux du juge, 653  
–  Extériorisation d’un dessein  

criminel, 654  
– Intention du législateur, 658  

Culpabilité morale de l’accusé,  
674, 687,  688  

Définition, 644  
Désistement, 680  
Élément matériel, 653  
Élément mental, 687  
Facteur temporel,  672  
Gravité du crime envisagé, 646,  

649, 659  
Homicide involontaire coupable,  

694  
Impunité des actes préparatoires,  

666, 676  
Incrimination, 643, 647  
Indifférence par rapport aux cir-

constances, 699  
Indifférence par rapport aux con-

séquences, 695  
Infraction en  soi, 643,  644, 688  
Infraction incluse, 648  

– Directives  au jury,  649  
Infraction moins grave que l’in-

fraction consommée, 645  
Infraction  obstacle,  666, 667  
Infraction réglementaire, 649,  

689  
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Insouciance, 694,  695, 698,  699,  
711  

Intoxication volontaire, 692, 1134  
Lieux du crime,  673  
Maladresse et malchance,  644  
Mens rea de l’infraction, 416, 687  
Peine, 645  
Plaisanterie, 693, 1105  
Preuve, 656, 657,  658  
Question de droit, 670  
Question de fait, 670  
Risque de préjudice,  675-679,  696,  

698, 705  
Spécificité du crime en  cause,  678  
Verdict de culpabilité, 647  

Voir aussi  Désistement ainsi qu’à  
l’infraction spécifique  

Tentative de commettre  
une infraction impossible,  
676, 701, 702  

Commencement d’exécution, 706  
Connaissance (critère),  708  
Croyance erronée,  710  
Erreur  de perception de l’accusé,  

704, 710  
Fardeau  de  la preuve,  702  
Impossibilité  absolue, 705  
Intention de l’accusé,  710  
Maladresse ou malchance du pré-

venu, 703  
Moyen de défense,  703  
Notion de mens rea, 707  
Risque de préjudice, 705  

Tentative de commettre  
une infraction inexistante,  
701, 702, 712  

Aucun crime ne correspond au  
comportement envisagé  par l’ac-
cusé, 712  

Crime existant n’englobe pas le  
comportement de l’accusé,  714  

–  Définition  juridique de l’in-
fraction, 715  

–  Erreur  de perception de l’ac-
cusé, 714  

Principe de la  légalité, 713  
Risque de préjudice, 713  

Tentative de complicité,  
665, 779  

Aspirant complice,  780  
Complice d’une infraction  qui  ne  

sera  même pas tentée, 779  
Complicité après le  fait,  829  
Responsabilité, 835  

Tentative de complot, 661  

Tentative d’incitation, 663  

Tentative de meurtre, 421,  
440, 675, 684, 704, 715  

Complicité, 795-857  
Défense de contrainte, 1236, 1249  
Infraction incluse, 648  
Mens rea subjective, 370, 689,  

695, 696,  697, 795  
– Connaissance imputée,  397  

Tentative  de possession  
illicite, 666  

Tentative d e voies de f ait,  
664  

Territorialité (principe) 
Voir  Principe de la territorialité 

Terrorisme, 13  

Test d’ivressomètre, 111  

Texte  de loi 
Voir  Loi de nature criminelle 

Théorie de l’imprécision 
Voir  Imprécision (théorie) 
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Tolérance (norme)  
Voir  Interprétation des lois  

Tour  
Voir  Défense de plaisanterie  

Trafic de  stupéfiants, 13,  
154, 255, 271, 385, 387, 392,  
477  

Complicité re vente de drogues,  
787  

Erreur de fait re transfert de  mens  
rea, 1062, 1065  

Tentative, 646  

Trahison 
Défense de contrainte, 1236, 1249  
Devoir de dénonciation,  770  

Traité international 
Principe de la non-rétroactivité,  

104  

Traitement médical 
Application des soins, 343  

– Intervention médicale, 344  
– Nature de la  blessure, 343  
–  Négligence criminelle du  

médecin, 345  
Décès re lien  de causalité, 337  
Diagnostic tardif ou inapproprié,  

346  
Euthanasie médicale, 347  
Médicaments, 346  
Qui abrège  la vie, 1021  
Refus causant le  décès, 334,  339  

–  Convictions religieuses, 340  
–  Motifs, 341  
–  Nature  des blessures, 341  
–  Rupture du lien  de causalité,  

341  
Voir aussi  Médecin 

Trappe 
Susceptible de causer  des lésions  

corporelles, 420  

Tribunal 
Abrogation  ou modification d’in-

fraction, 85, 86  
Common law, 42  

–  Interprétation, 50  
– Modification, 50  

Compétence constitutionnelle, 38  
Constitutionnalité d’une loi, 57,  

58  
Création de nouvelles infractions,  

85, 86  
De  juridiction criminelle, 53  
Infraction commise à l’étranger,  

93, 95  
Interprétation du Code  criminel,  

35  
Interprétation du droit criminel,  

63  
Interprétation des lois, 87, 138,  

153  
–  Compatibilité avec la Charte,  

39  
–  Principe de la  légalité, 85  
– Souplesse, 133  

Ordonnance de réparation, 40  
Pouvoir de rectification de la  loi,  

40  
Publicité d’une loi,  131  

Voir aussi  Interprétation des 
lois, Loi de nature criminelle, 
Procès 

Troubler la paix, 144  

Troubles mentaux, 33, 34,  
968  

Alcoolisme, 933, 936  
Amnésie, 922  
Aptitude à subir un procès,  956  
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Atténuation de la responsabilité,  
964  

Automatisme, 937,  948, 985  
Black-out, 935  
Capacité  d’appréciation de l’accu-

sé, 901, 905  
–  Qualification des  conséquen-

ces, 903  
Causes externe et interne,  894,  

938  
Causes en  droit pénal, 891  
Causes de non-responsabilité  

pénale, 883, 900  
Confusion grave, 931  
Définition juridique, 896  
Définition médicale, 916  
Délire, 931  
Delirium tremens, 934  
Démence, 931  
Directives  au jury,  955  
Dissociation de l’esprit, 937  
Émotion (notion), 885  
Épilepsie  psychomotrice, 926  
Et automatisme, 893  
Et incapacité mentale, 897  
Examen médical,  949  
Fardeau  de  la preuve,  941, 947  
Fondement de la  règle, 899  
Idée délirante, 928  
Imbécillité n aturelle, 940  
Impact sur les éléments cons-

titutifs de l’infraction, 914  
Impulsion irrésistible,  920  
Incapacité de savoir qu’un acte est  

mauvais, 908  
Insuffisants, 971  
Intoxication extrême, 935  
Invoqués contre le gré de l’accusé,  

901  
Ivresse, 933  
Lors  de la perpétration de l’infrac-

tion, 898  

Lors du procès, 896  
Maladie mentale, 887  
Nature du trouble mental, 884,  

887  
Névrose, 918  
Pensée (notion), 885  
Perception (notion),  885  
Preuve, 941  

–  Appréciation, 953  
– Degré requis, 950  

Psychopathie, 907, 918  
Psychose, 923  

–  Dépression, 923  
– Schizophrénie, 924  

Refus de traitement  médical, 339  
Risque subsistant  (théorie), 894  
Simulation, 946  
Terminologie, 886  
Verdict de non-responsabilité,  

957  
–  Libération conditionnelle,  

959  
–  Traitement, 960  

Voir aussi  Défense de troubles 
mentaux 

Troubles du sommeil, 984  
Voir aussi  Défense d’automa-
tisme  

- U -

Union  Soviétique (ex-), 16  

Utilitarisme (théorie), 23, 24  

- V -

Véhicule à moteur, 164  
Garde et contrôle, 252, 253,  421,  

486  
–  Actus reus de l’infraction,  

269, 296-299  
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Voie publique, 144  

Voies de fait, 45, 546  
Actus reus de l’infraction, 265,  

269, 273,  665  
Complicité, 795  
Consentement, 26, 45, 86,  1009,  

1011, 1012, 1036  
Défense de nécessité,  1270  
Défense de plaisanterie, 1111  
Graves,  213, 419,  473, 564,  565  
Infligeant des lésions corporelles,  

547, 566,  567, 795  
Résistance à une arrestation,  

1134  
Simples, 273,  275, 419,  423  
Sur un  agent  de  la paix, 419, 477,  

1155  
Tentative, 664  

Vol 
Actus reus de l’infraction, 275  
Apparence de droit, 1076  
Complicité, 755, 854,  857  
Consentement, 1010  
De courrier, 715  

Défense d’intoxication volontaire,  
1154  

Défense de nécessité, 1267, 1269,  
1275, 1283, 1285  

Défense de plaisanterie, 1107-
1109, 1114, 1115  

Désistement, 681  
Mens rea de l’infraction, 370, 404,  

542  
– Connaissance imputée,  397  
– Intention, 412  

Multiplication des infractions,  
163  

Possession de biens volés,  voir Re-
cel  

Possession d’outils de cambrio-
lage, 666-668  

Possession récente (notion), 240,  
492  

Provenance d’un  bien, 248  
Qualifié, 420,  423, 645, 677, 678,  

1105, 1236  
Tentative, 666, 671,  677-679,  702,  

708, 714,  1105  
Troubles mentaux,  966  

Voyeurisme, 773, 775  
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